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ARRÊTÉ N° 2009 - 02B P 

ARRETE AUTORISANT LA COLLECTIVITE DE SAINT-BARTHELEMY À EXPLOITER UNE UNITE D'INCINERATION DE DECHETS NON 

DANGEREUX ET DE DECHETS D'ACTIVITES DE SOINS À RISQUES INFECTIEUX, UNE DECHETERIE, UNE INSTALLATION DE 

TRI DE DECHETS NON DANGEREUX, UNE INSTALLATION DE BROYAGE DE DECHETS MENAGERS ET ASSIMILES ET DE 

VEHICULES HORS D'USAGE SUR LE TERRITOIRE DE LA COLLECTIVITÉ DE SAÏNT-BARTHELEMY 

sise ZI DE Pustic - B.P. 704 - 97099 SAINT-BARTHELEMY CEDEX. 

LE PRESIDENT OU CONSEIL TERRITORIAL DE SAINT-BARTHELEMY, 

  

VUS ET CONSIDERANTS 
  

Vu te code de l'environnement, partie législative, titres 1er et IV du livre V, et notamment les articles L, 512-1, L, 512-2 et 

L. 512-3 ; 

Vu la loi organique n° 2007-223 du 21 février 2007 portant dispositions statutaires et institutionneltes relatives à l'outre- 

mer modifiant le code des collectivité territoriales, notamment son article LO 6214-2; 

Vu le code de l'environnement, partie réglementaire, titre îer du livre V, et notamment l'article R. 511-9 et son annexe 

portant nomenclature des installations classées ; 

Vu le code de l'environnement, partie réglementaire, litre {V du livre V, relative aux déchets ; 

Vu le décret n° 2007-1875 du 26 décembre 2007 relatif aux modalités des transferts de compétences vers les 

collectivités d'outre-mer de Saint-Barthélemy et de Saint-Martin et modifiant le code général des collectivités territoriates 

{partie réglementaire) ; 

Vu l'arrêté ministériel du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux émissions de 

toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à aulorisalion ; 

Vu l'arrêté ministériel du 20 septembre 2002 relatif aux installations d'incinération et de co-incinération de déchets non 

dangereux et aux installations incinérant des déchets d'activités de soins à risques infectieux : 

Vu l'arrêté ministériel du 15 mars 2005 relatif aux agréments des exploitants des installations de stockage, de 

dépollution, de démontage, de découpage ou de broyage de véhicules hors d'usage ; 

Vu le plan départemental d'élimination des déchets ménagers et assimilés de la Guadeloupe de février 1997 approuvé 

par arrêté préfectoral n° 97-170 AD/1/4 du 25 février 1997 dont la révision a êté approuvée par délibération du conseil 

général de la Guadeloupe en date du 16 janvier 2008 : 

Vu l'arrêté préfectoral n° 2001463 AD/1/4 en date du 11 mai 2001 portant autorisation d'exploiter une unité 

d'incinération de déchets ménagers et assimilables par la commune de Saint-Barthélemy ; 

Vu l'arrêté préfectoral n° 2007-244 AD/4/4 en date du 22 février 2007 complétant les prescriptions techniques de l'arrêté 

préfectoral n° 2001-463 AD/14 : 

Vu la convention n° 2008-1419 du 28 octobre 2008 de mise à disposition de la collectivité de Saint-Barthélemy de ta 

Direction Régionale de l'industrie, de ta Recherche et de l'Environnement Antilles-Guyane, et plus particulièrement son 

afticle 2 portant sur l'inspection des installations classées ; 

Vu la demande présentée le 15 novembre 2007 par la collectivité de Saint-Barthélemy, dont le siège social est situé BP 

113 — Gustavia - 97133 Saint-Barthélemy, en vue d'obtenir l'autorisation d'exploiter une déchèterie, une installation de 

broyage de déchets ménagers et assimilés, et une installation de broyage des véhicules hors d'usage d'une capacité 

maximale respective de 7077 m2, 6000 Wan et 350 véhicules/an sur le territoire de la collectivité de Saint-Barthélemy, 

sise Z! de Public BP 704 — 97098 Saint-Barthèlemy ; 

Vu le dossier déposé à l'appui de sa demande : 

Vu la décision en date du 31 mars 2008 du président du tribunal administratif de Basse-Terre portant désignation du 

commissaire-enquêteur : 

Vu l'arrêté préfectoral n° 2008-030 AD/1/4 du préfet délégué auprès du représentant de FÉtat dans les collectivités de 

Saint-Barthélemy et de Saint-Martin en date du 3 juillet 2008 ordonnant l'organisation d'une enquête publique pour une 

durée de t mois, du 4 septembre 2008 au 6 octobre 2008 inclus, sur le territoire de la collectivité de Saint-Barthélemy .
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Vu l'instruction SRA 2832-2 du 4 août 2008 relative à la levée des contraintes archéologiques : 

Vu l’accomplissement des formalités d'affichage de l'avis au public à l'hôtei de la collectivité : 

Vu le publication en date du 30 juillet 2008 et t4 août 2008 de cet avis dans deux journaux locaux ; 

Vu le registre d'enquête el l'avis favorable du commissaire enquêteur ; 

Vu les avis exprimés par {es différents services et organismes consultés ; 

Vu le rapport et les propositions en date du 24 novembre 2008 de l'inspection des installations classées : 

Vu l'avis en date du 23 décembre 2008 du CODERST au cours duquel le demandeur a eu la possibilité d'être entendu : 

CONSIDERANT qu'en application des dispositions de l'article L512-1 du code de l'environnement, l'autorisation ne peul 
être accordée que si les dangers ou inconvénients de l'installation peuvent être prévenus par des mesures que spécifie 
l'arrêté préfectoral ; 

CONSIDÉRANT que les mesures imposées à l'exploitant, notamment celles relalives à la protection des ressources en 
eaux, à la gestion des déchets, à la sécurité et aux rejets atmosphériques sont de nature à prévenir les nuisances el les 

risques présentés par les installations ; 

CONSIDERANT que les conditions d'aménagement et d'exploitation, les modaïités d'implantation, prévues dans le 

dossier de demande d'autorisation permettent de limiter les inconvénients et dangers : 

CONSIDERANT que les conditions légales de délivrance de l'autorisation sont réunies ; 

ARRÊTE :



  

  

TITRE 1 - PORTEE DE L'AUTORISATION ET CONDITIONS GENERALES 
  

CHAPITRE 1.1 BENEFICIAIRE ET PORTÉE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 1.1.1. EXPLOITANT TITULAIRE DE L'AUTORISATION 

La collectivité de Saint-Barthélemy, dénommée ci-après exploitant, dont le siège social est situé BP 113 — Gustavia — 

97133 Saint-Barthélemy, est autorisée, sous réserve du respect des prescriplions annexées au présent arrêté, à 

exploiter sur le territoire de la collectivité de Saint-Barthélemy, les installations détaillées dans les articles suivants, sises 

ZI de Public BP 704 - 97099 Saint-Barthéiemy. 

Conformément au titre 1! du livre V de Code du patrimoine et au décret n° 2004-4890 du 3 juin 2004 relatif aux procédures 

administratives et financières en matière d'archéologie préventive, la réalisation des travaux est subordonnée à 

l'accomplissement préalable des prescriptions de l'instruction SRA 2832-2 du 4 août 2008 susvisée. 

ARTICLE 1.1.2. MODIFICATIONS ET COMPLEMENTS APPORTES AUX PRESCRIPTIONS DES ACTES 

ANTERIEURS 

ARTICLE 1.1.3. SUPPRESSION DES PRESCRIPTIONS ANTERIEURES 

Les prescriptions des articles 1 à 12 de l'arrêté préfectoral n° 2001 -463 AD/1/4 en date du 11 mai 2001 sont supprimées. 

L'arrêté préfectoral n° 2007-244 AD/1/4 en date du 22 février 2007 susvisé est abrogé. 

ARTICLE 1.1.4, INSTALLATIONS NON VISEES PAR LA NOMENCLATURE OU SOUMISES A 

DECLARATION 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements exploités dans 

l'établissement, qui, mentionnés ou non dans la nomenclature, sont de nature par leur proximité ou leur connexité avec 

une installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou inconvénients de cette installation. 

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux installations 

classées soumises à déclaration sont applicables aux installations classées soumises à déclaration incluses dans 

l'établissement dès lors que ces installations ne sont pas régies par le présent arrêté préfectoral d'autorisation. 

ARTICLE 1.1.5. AGREMENT DES INSTALLATIONS 

L'autorisation vaut agrément pour la valorisation des déchets d'emballages au litre de l'articie R. 543-71, des 

pneumatiques usagés au litre de l'article R. 543-147 et le broyage des véhicules hors d'usage au titre de l'articie R. 543- 

462 du code de l'environnement dans les conditions suivantes : 

  

  

  
  

  
  

  
  

  
  

NATURE QUANTITÉ MAXIMALE CONDITIONS DE 

DU DECHET PROVENANCE ADMISE VALORISATION 
Cartons 400 Van incinération 

Verres 100 Van broyage 

pee Collectivité de Saint- Canettes et aluminium ‘ 

et boîtes de conserve Barthélemy 500 tan compactage 

Véhicules hors d'usage 350 véhicules/an broyage 

Pneumatiques 100 Van incinération             
L'agrément pour le broyage de véhicules hors d'usage est délivré pour une durée de 6 ans renouvelable à compter de 

la date de notification du présent arrêté. S'il souhaite obtenir le renouvellement de son agrément, le titulaire en adresse 

{a demande au moins six mois avant la date de fin de validité de l'agrément en cours. 

Le titulaire de l'agrément est tenu d'afficher de façon visible à l'entrée de son installation le numéro de son agrément et 

sa date de fin de validité. 
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CHAPITRE 1,2 NATURE DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 4.2.1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNEES PAR UNE RUBRIQUE DE LA 
NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS CLASSEES 
  

  

  

  

  

    

  

  

  

  

  

        
        
    

| atlé ; se ; Unités 
Î i À, Libellé de ta Critère de Seuil : Unité Volume Ë du 

LA Atoso | : ue : j 
are d s n du du Lu Rubrique! Alinéa D pique Nature de Pinstallatio | classement de entre | tutotisé | volume 

| ! (activité) Î ce autorisé 

: i Installation d'incinération | 
î . de déchets non i 

Tatenent des dangereux : i 

ordures L o PCI nominal de 2 546 | K 2 th 
MEnAgÈrES €! k Néant Néant | Néant j 322 ! B-4 A LT kCat/kg Nés Né 1 | | 

i autres résidus : : 12000 * t/an 
î j | urbains par 9 Puissance thermique Î 

; Î D À incinérnon | maximale de 3,9 MW | 
: i o Capacité de stockage des i 

; i | déchets de 2,3 jours ; 

! | î Traitement des Centre de tri des déchets ; 
| ° ordures issus de fa collecte ! : 

PE sélective : Né té Né: i 
322 A ménagères et Le Néant Néant | Néant 600 | t/an 

i À autregrésiqus  crinettes en aluminium, j ! 
| ie urbains - boites de conserve, i | Î 

i ! - verre. 
i : - : : | Exclusivement 
Î î Stations de transit} Installation de tri et de i les déchets 
| ÿ de déchets transit de déchets ; dites à la 

i industriels industriels banals i : 710. 
167 j a A : aucun aucun ! aucun | rubrique 2710; 

j ; provenant dangereux (piles) et non provenant | 
Î Fi i d: ux (papier, cartor £ . d installations angereux (papier, carton, d'installations 
; i classées Verre, ...) . 
j | classées 

j | Installation de broyage des ! 
« :. î 

déchets suivants : î 

i Traitement des pneumatiques usagés, 
Î ordures -_ bois, métaux, papiers- | j 
i | ménagères (Oo cartons, plastiques, textiles; i Î 

322 : BA : A: et es ésidus verres, Î sans | sans | sans 6 000 i t/an 
| j urbains par | “MONSEES », déchets de : : 

i broya F° jardin, déchets de ! i ! 5 
yes démolition, déblais, ; | i 

i : | gravats, terre, j î | i 

i i i -_VHU. Î Î i j 
Î | Métaux (stockage | plate forme de transit de : | | i ! 

et activités de Ur déchets de menuiserie | | j : 
. à # ss . î 1 î 

i : récupération de ! aluminium et câbles Surface | î Î Î 
286 ‘ A {  déchetshet ! électriques, i wilisée ji 50 | mt | 1430 i m 

i d’alliage, de  !- déchets métalliques de | ! î 
résidus Î chantier, ! i 

méralliques, etc. - VHEU. : i 

Î Î Déchèterie : ‘ j ! 
os i- « monstres », déchets de 

Déchéterie jardin 
aménagée pour lai D". . 
cor i- bois, métaux, papiers- . : 

- ! cartons, plastiques, textiles, : Superficie de i : 3 
3719 2 D encombrants, verre $, Prasuques ° re rallation 100 ° m° 2100 n° 

Le 2 rerres, sralla 
matériaux triés et: : : 

: - déchets ménagers spécitux 
apportés par les DMS 

DAB,;, usagers 
8 - piles et accumulateurs. 

- huiles usagées. 
  

À : autorisation D : déclaration 
Volume autorisé : éléments caractérisant la consistance, le rythme de fonctionnement. le volume des installations ou les 

capacités maximales autorisées. 
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ARTICLE 1.2.2, SIFUATION DE L'ÉTABLISSEMENT 

Les installations autorisées sont situées sur les communes, parcelles et lieux-dits suivants : 

  

Collectivité Parcelles Lieu-di 
Saint-Barthélemy AK n°154, 155, 447 et 596 21 de Public 
  

          

Les installations citées à l'articte 1.2.1 ci-dessus sont reportées avec leurs références sur le plan de situation de 

l'établissement annexé au présent arrêté. 

CHAPITRE 1.3 DESCRIPTION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 1.3.1. CONSISTANCE DES INSTALLATIONS AUTORISEES 

L'établissement comprenant l'ensemble des installations classées et connexes, est organisé de la façon suivante : 

-  déchéterie, 
- centre de tri, 
-__ centre de maintenance, 

plateforme de broyage pour les encombrants, 

plateforme de dépollution des VHU, 
- plateforme de stockage des déchets métalliques + compacteur de métaux, 
- plateforme de stockage des pneus usagés, 
- _ incinérateur, 
- système d'assainissement autonome. 

L'ensemble de ces zones sont repérées sur le plan d'ensemble joint en annexe au présent arrêté. 

ARTICLE 1.3.2. UNITÉ DE TRAITEMENT THERMIQUE 

Les installations d'incinération comportent un four d'une capacité nominale totale d'incinération de 2 tonnes par heure 
{2 Uh). 

La capacité annuelle nominale d'incinération est fixée à 12 000 tonnes de déchets sur la base d'un pouvoir calorifique 

inférieur (P.C.N) moyen de 2 546 thermies par lonne. En cas de modification significative du P.C.I moyen des déchets, la 
capacité nominale de traitement pourra être modifiée par arrêlé complémentaire sur justification d'un dossier technique 
fourni par l'exploitant. 

La chaleur produite par l'incinération est valorisée sous forme de vapeur ulilisée pour alimenter l'usine de dessalement 

d'eau de mer auquel est reliée l'unité d'incinération. 

L'installation comprend également une fosse de réception et de stockage des déchets à incinérer dont ia capacité réelle 
est limitée à 214 m°. 

ARTICLE 1.3.3, DECHETERIE 

Les déchets admis dans ta déchèterie sont les déchets triés et apportés par le public ou par les professionnels. Ils sont 
déposés dans des casiers où conteneurs spécifiques à chacune des catégories suivantes : 

- vitres et céramiques, 
ordures ménagères devant être incinérées, 

-__ collectes séparatives auprès des ménages, 
- _ métaux ferreux et non ferreux, 
- piles et accumulateurs, 
- câbles, 
- huiles usagées, 

- huiles végétales. 

L'acceptation des déchets ménagers spéciaux est subordonnée à la mise en place d'une structure d'accueil capable 

d'assurer leur bonne gestion. 

Tout apport de déchets ménagers spèciaux fait l'objet d'une surveillance particulière. À l'exclusion des huïles et des 
piles, ces déchets sont réceptionnés par le personnel habilité de la déchèteris qui est chargé de les ranger sur les aires 

ou dans les locaux spécifiques de stockage selon leur compatibilité et leur nature. Ils ne doivent, en aucun cas, être 

stockés à même le sol. 

Les modalités et la nature des apports doivent faire l'objet d'une surveillance par des moyens proportionnés aux risques 

et à la taille de l'instatlation. Dans tous les cas, les locaux ou aires de stockage des déchets ménagers spéciaux doivent 
être rendus inaccessibles au public (à l'exception des stockages d'huiles et de piles).
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Pour les huiles usées, une information notamment par affichage à côté du conteneur, allire l'attention du public sur les 

risques et sur l'interdiction formelle de tout mélange avec d'autres huiles. 

Les récipients ayant servi à l'appon par e public ne doivent pas être abandonnés en vrac sur les aires de dépôt et de 

stockage. L'exploitant doit mettre à ta disposilion du public des conteneurs en vue d'assurer un stockage correct de ces 

récipients. 

Les déchets autres que les déchets ménagers spéciaux peuvent être déposés directement par le public dans des 

bennes, casiers ou conteneurs spécifiques à chaque catégorie de manière à ne pas rassembler des catégories de 

déchets incompatibles entre eux. 

ARTICLE 1.3.4, CENTRE DE TRI 

Les déchets admis sur le centre de tri sont les déchets provenant des collectes séparalives auprès des ménages : 

emballages ferreux et non ferreux (boîtes de conserve, caneltes en aluminium} el verre. 

La capacité maximun de traitement du centre est de 600 tonnes/an. 

L'installation comporte pour les déchets issus des collectes sélectives auprès des ménages : 
une trémie de réception des déchets de 5 m° environ, 
une chaîne de tri permettant d'assurer un ti mécanique préalable, affiné par un tri manuel, 

- un broyeur également utilisé pour le verre, 
une presse à paquets également utilisé pour les emballages métalliques. 

Les refus du centre de tri peuvent être évacués vers la fosse de réception de l'unité de traitement thermique dés lors 

qu'ils répondent aux conditions d'acceptation par l'unité d'incinération. 

ARTICLE 1.3.5. PLATEFORME DE BROYAGE 

Une plate forme de broyage d'environ 320 m?, dont 113 m° sont dédiés au stockage avant broyage, d'une capacité 

maximale de 6000 Uan, est aménagée pour traiter les déchets suivants : encombrants issus des ménages, déchets 

industriels banals (DIB), déchets verts, pnaumatiques usagés et les gravats des chantiers de démolition. 

L'installation de broyage des VHU, d’une surface totale de 565 m7, est organisée de la façon suivante : 

- une aire de 160 m° de stockage de VHU en attente de dépollution : capacité maximale de 10 véhicules ; 

+ une aire de dépollution des VHU de 180 m° : capacité maximale de 5 véhicules ; 

- une aire de stockage de VHU dépollués de 100 m? : capacité maximale de 5 véhicules ; 

- une aire de 50 m? pour le stockage des pneumatiques usagés : capacité maximale de 30 mm: 

- une aire sous abri de 75 m’ affectée à l'entreposage des moteurs, des pièces susceptibles de contenir des 

fluides, des pièces métalliques enduites de graisses, des huiles. produits pétroliers, et d'une manière générale 

des déchels dangereux issus de la dépollution des VHU. 

ARTICLE 1.3.6. STOCKAGE DES DECHETS METALLIQUES 

Une aire de 863 m° est aménagée pour le stockage des déchets métalliques suivants : 

métaux ferreux et non ferreux conditionnés en balles : VHU traités, boites de conserve, canelles, etc. ; 

- aluminium en vrac (cadre de porte, fenêtres, ..) : 
- câbles métalliques. 

CHAPITRE 1.4 DECHETS ADMISSIBLES 

ARTICLE 1,4.1. ORIGINE GEOGRAPHIQUE 

L'origine géographique des déchets ménagers et assimilés doil être compatible avec les dispositions du plan 

départemental d'élimination des déchets ménagers et assimilés susvisé. Les déchets proviennent exclusivement de la 

collectivité de Saint-Barthélemy. 

ARTICLE 1.4.2. NATURE DES DECHETS ADMIS 

Les déchets admis dans l'établissement, définis par l'article R. 541-8 et ses annexes Î et li du code de l'environnement. 

sont tes suivants : 

+ unité d'incinération : les déchets ménagers et assimilés non dangereux, les déchets industriels banals, les 

boues de station d'épuration non dangereuses, les pneumatiques usagés el les déchets d'activités de soins à 

risques infectieux. Les boues de station d'épuration urbaine peuvent être réceptionnées sous 2 formes : 

+ liquides et « pompable » : dans ce cas les boues sont stockées dans un réservoir étanche et résistant, 

dont l'évent de respiration est relié à la prise d'air du four de l'incinérateur,
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2 stabilisé à la chaux: dans ce cas les boues sont stockées sur une aire étanche aménagée 

conformément aux dispositions de l'articie 7.4.8. 

o pour les autres installations les déchets admissibles sont las suivants : 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

    
  
  

  

  

  

  

  

  

              
    
  

j Code de Quantités ! capacités : 
4installations Activités Nature des déchets admissibles classification annuelles | maximales 
Î admises | sur site 

limaille et chutes de mélaux non ferreux 120103 

fines et poussières de métaux non ferreux 12 01 04 ; 

métaux non ferreux 160118 ; 

: Centre de ti cuivre, bronze, taiton +7 04 01 j 
| Centre de tri a — j 

i a Mélaux non aluminium 17 04 02 500 ! i container 

| Zone de zinc 17 04 04 
À stockage de 

déchets métaux an mélange +7 04 07 

À métalliques 
; 4 câbles autres que ceux visés à la rubrique 17 O4 10 170411 

métaux 20 01 40 

métaux ferreux 160117 
Métaux ferreux 3600 t 1800 t 

Fer et acier 17 04 05 

éhi “ 1 04" Véhicules hors _ véhicules hors d'usage 160 350 at 135 | 

d'usage véhicules hors d'usage ne contenant ni liquides ni aulres 16 01 06 véhicules et 
composants dangereux À 

Pneumatiques Pneus hors d'usage 16 01 03 100€ 30m : 

Verre 16 01 20 1 
Verre Tuites et céramiques 17 0t03 100 1 container : 

Broyage Verre 17 02 02 j 

Déchets biodégradables 200201 : 

Bois autres que ceux visés à ta rubrique 20 O1 37° 20 01 38 

Péchals verts et Bois 17 02 01 1500 € Sjoues 

Déchets d'écorce et de bois 03 03 01 ; 

Sciurs de bois, copeaux, chutes, bois, pannaaux de 
paricules et placages autres que ceux visés à la rubrique 03 03 05 

03 01 04 

batterie accumulateurs au plomb 16 06 01° 60t ibac ; 

accumulateurs Ni-Cd 16 06 02° { 

piles contenant du mercure 16 06 03* 

piles alcalines (sauf rubrique 16 06 03) 16 06 05 autres 16 06 04 Bacs À 
piles pites et accumulateurs spécifiques À 

piles et accumulaleurs visés aux rubriques 16 06 O1. 16 : résistants Sbacs | 
06 02 ou 16 06 03 et piles el accumulateurs non triés 20 01 33 Aux ! 

contenant ces piles intempéries : 

piles et accumulateurs autres que ceux visés à la 20 04 34 1 

rubrique 20 O1 33 

: : fan 
Déchèterie déchets déchets dangereux provenant du démontage des VHU | 16 01 07* à 16 01 14° | Idem DNS À aximum ! 

provenant du \ 

démontage de . : touve de | f cuve de : 
véhicules hors huïles moteur, de boite de vitesses et de lubrification 13 02 04" à 13 02 08* 1m im 

d'usage et de 
l'entretien de louve de | t cuve de 
véhicutes. Huïles et matières grasses alimentaires 20 0i 25 20 m° 20 m° 

î j | Contenants 
Î i l stockés 

à à a ! «a ,1 dansun : tan 
OMS Déchets ménagers spéciaux 20 01 13° à 20 01 35 | local maximum 

! { spécifique : À 
! ïi de dt mt: 

î Fractions des déchets ménagers et assimilés non l io 4 , 

: dangereuses collectées séparément : 20 01 LT bennes ; 2 bennes 

NB: conne dangireun sont indiqués ares nn astérisque.    
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Les déchets dangereux provenant du démontage des VHU et les déchets ménagers spéciaux sont éliminés 

dans des installations autorisées avant que les capacités d'accueil ne soient saturées et au minimum 1 fois 

par an. 

ARTICLE 1.4.3, STOCKAGE TRANSITOIRE DE DECHETS NON AUTORISES 

Une aire de stockage transitoire, sur sol étanche et rétention, est prévue pour stocker les éventuels déchets 
non autorisés sur le site dans l'attente du retour vers le producteur ou d'une évacuation vers un centre de 
traitement adapté. Seuls les déchets découverts fortuitement lors des apports pourront y ètre stockés. 

En cas de détection de substances dangereuses (explosives ou autres), ces substances doivent être 
stockées sur une aire située à l'écart de toute autre aire de stockage ou de transit et le responsable de 
l'établissement doit prendre sans délai toutes les dispositions nécessaires à leur enlèvement rapide. 

ARTICLE 1.4.4, DÉCHETS D'ACTIVITES DE SOINS 

il est interdit de procéder à l'incinération des déchets suivants, même provenant d'établissements de soins : 

de lots de sels d'argent, produits chimiques utilisés pour les opérations de développement, clichés 
radiographiques périmés.…. : 

de lots de déchets à risques chimiques et toxiques ; 

de lots de déchets mercuriels ; 

- des déchets radioactifs : 

- des pièces anatomiques et cadavres d'animaux destinés à la crémation ou à linhumation. 

Les déchets d'activités de soins à risques infectieux ne peuvent être acceptés que s'ils sont conditionnés dans des 
récipients étanches pouvant assurer une bonne résistance, à usage unique, en bon état et avec un marquage apparent 

indiquant la nature des déchets et leur provenance. 

Les récipients à usage unique doivent ètre facilement incinérables. 

La détection de toute anomalie sur les déchets par rapport aux présentes prescriptions entraîne le refus des déchets, 
voire même du lot concerné. 

Le transit des déchets d'activités de soins à risques infectieux par la fosse de stockage des déchets non dangereux est 
interdit. 

Les déchets sont incinérés quarante-huit heures au plus tard après leur arrivée. 

Si les récipients ne sont pas introduits directement dans le four dès leur arrivée, les conteneurs pleins sont entreposés 
dans un local respectant les dispositions fixées par l'article 8 de l'arrêté ministériel du 7 septembre 1999 relatif aux 

modalités d'entreposage des déchets d'activités de soins à risques infectieux et assimilés et des pièces anatomiques. 

La manutention et le transport des récipients se font dans des conteneurs rigides clos à fond étanche, de manière à 
préserver l'intégrité de ces récipients jusqu'à leur introduction dans le four. 

Après déchargement, les conteneurs sont lavés et désinfectés intérieurement et extérieurement sur le site. Les 
conteneurs vides, propres el désinfectés, s'ils ne sont pas immédiatement repris, sont entreposès dans un local distinct 
prévu à cet usage. 

Les eaux de lavage des conteneurs sont soit détruites sur le site, soit désinfectées avant rejet à l'extérieur. 

Tout déchet d'activités de soins à risques infectieux arrivant à l'usine d'incinération doit être accompagné d'un bordereau 
de suivi qui devra avoir été établi et être utilisé dans les formes prévues par l'arrêté ministériel du 7 septembre 1998 

relatif au contrôle des filières d'élimination des déchets d'activités de soins à risques infectieux et assimilés et des pièces 
anatomiques. 

CHAPITRE 1.5 CONFORMITE AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 
Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées conformément aux 

plans et données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par l'exploitant. En tout état de cause, elles 
respectent par ailleurs tes dispositions du présent arrêté, des arrètès complémentaires et les réglementations autres en 

vigueur 
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CHAPITRE 1.6 DUREE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 1.6.1. DUREE DE L'AUTORISATION 

La présente aulorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été mise en service dans un délai de trois ans où 

n'a pas été exploitée durant deux années consécutives, sauf cas de force majeure. 

CHAPITRE 1.7 MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITÉ 

ARTICLE 1.7.1. PORTER À CONNAISSANCE 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à teur voisinage, el de nature 

à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, est portée avant sa réalisation à 

ja connaissance du Président de la collectivité de Saint-Barthétemy avec tous les éléments d'appréciation. 

ARTICLE 1.7.2. MISE À JOUR DES ETUDES D'IMPACT ET DE DANGERS 

Les études d'impact et de dangers sont actualisées à l'occasion de toute modification notable telle que prévue à l'article 

R 512-33 du code de l'environnement, Ces compléments sont systématiquement communiqués au Président de la 

collectivité de Saint-Barthétemy qui pourra demander une analyse critique d'éléments du dossier justifiant des 

vérifications particulières, effectuée par un organisme extérieur expert dont le choix est soumis à son approbation, Tous 

les frais engagés à celte occasion sont supportés par l'exploitant. 

ARTICLE 1.7.3. EQUIPEMENTS ABANDONNES 

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque leur enlèvement 

est incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles interdisent leur réutilisation 

afin de garantir leur mise en sécurité et la prévention des accidents. 

ARTICLE 1.7.4, TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'article 1.2.1 du présent arrêté nécessite une 

nouvelle demande d'autorisation où déclaration. 

ARTICLE 1.7.5. CHANGEMENT D'EXPLOITANT 

Article 1,7.5,1. Cas général déclaration 

Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur fait la déclaration au Président de la collectivité de 

Saint-Barthélemy dans le mois qui suit la prise en charge de l'exploitant. 

ARTICLE 1.7.6. CESSATION D'ACTIVITE 

Sans préjudice des mesures de l'article R 512-74 du code de l'environnement pour l'application des articles R. 512-756 à 

R. 512-79, l'usage à prendre en compte est le suivant : espace d'activités économiques. 

Lorsqu'une installation classée est mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au Président de la collectivité de Saint- 

Barthélemy la date de cet arrêt trois mois au moins avant celui-ci. 

La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt de l'exploitation, la mise 

en sécurité du site. Ces mesures comportent notamment : 

l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, et, pour les installations autres que les 

installations de stockage de déchets, celle des déchets présents sur le site : 

des interdictions ou limitations d'accès au site : 

- la suppression des risques d'incendie et d'expiosion : 

- la surveillance des effets de l'installation sur son environnement. 

En outre, l'exploitant doit placer le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux intérêts 

mentionnés à l'article L. 511-1 et qu'il permette un usage futur du site déterminé selon les usages prévus au premier 

alinéa du présent article. 

CHAPITRE 1.8 ARRETES, CIRCULAIRES, INSTRUCTIONS APPLICABLES 

Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment applicables à l'établissement les prescriptions qui le 

concernent des textes cités ci-dessous :
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Dates Textes 

24/04/08 Circulaire du 24/04/08 relative à l'arrêté du 15 janvier 2008 relatif à la protection contre la foudre de 

certaines installations classées 
34/01/08 Arrèlé relatif à la déclaration annuelle des émissions polluantes des installations classées soumises 

à autorisation 
15/01/08 | Arrêté du 15 janvier 2008 relalif à la protection contre la foudre de certaines installalions classées 

29/07/05 | Arrêté du 29 juillet 2005 fixant le formulaire du bordereau de suivi des déchets dangereux 
Arrêté du 7 juillet 2005 fixant le contenu des registres mentionnés à l'article 2 du décret n° 2005-635 

07/07/05 : du 30 mai 2006 relatif au contrôle des circuits de traitement des déchets et concernant les déchets 
dangereux et les déchets autres que dangereux ou radioactifs 

30/05/05 | Décret n° 2005-635 du 30 mal 2006 relatif au contrôle des circuits de traitement des déchets 
15/03/05 Arrêté du 15 mars 2005 relatif aux agréments des exploitants des installations de stockage, de 

dépollution, de démontage, de découpage ou de broyage de véhicules hors d'usage 

Arrêté du 19 janvier 2005 relatif aux déclarations annuelles des producteurs de véhicules, des 
broyeurs agréés et des démolisseurs agréés des véhicules hors d'usage 

Arrêté du 23 juillet 2004 relatif à la communication d'informations relatives à la mise sur le marché et 
l'élimination des pneumatiques 

04/03/04 Circulaire du 04 mars 2004 relative à l'agrément des exploitants d'installation d'élimination des 
pneumaliques usagés en application de l'article 10 du décret n° 2002-1563 du 24 décembre 2002 

24/12/02 | Décret n° 2002-1563 du 24décembre 2002 relatif à l'élimination des pneumatiques usagés 

20/09/02 Arrèté relatif aux installations d'incinération et de co-incinération de déchets non dangereux et aux 
installations incinérant des déchets d'activités de soins à risques infectieux 

Arrêté du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux émissions 
02/02/98 | de toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à 

autorisation 

Arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la fimitalion des bruits émis dans l'environnement par les 
instatiations classées pour la protection de l'environnement 
Circulaire DPPR n° 95-007 du 05/01/95 relative aux centres de tri de déchets ménagers pré-triés et 

de déchets industrists et commerciaux assimilés aux déchets ménagers 

Arrêté du 10 juillet 1990 modifié relatif à l'interdiction des rejets de certaines substances dans les 
eaux souterraines 

Circulaire DPP/SEÏ n° 4311 du 30 août 1985 relative aux instaitations classées pour la protection de 

l'environnement. Installations de transit, regroupement et prétraitement de déchets industriels 

Arrêté du 31 mars 1980 portant réglementation des installations électriques des établissements 
34/03/80 | réglementés au titre de la iégistation sur les installations classées susceptibles de présenter des 

risques d'explosion 

Arrêté du 8 juillet 1977 relatif aux visites et examens approfondis périodiques des installations 
consommant de l'énergie thermique 

  

  

  

  

  

  

  

  

19/01/05 
  

23/07/04 
  

  

  

  

  

23/01/97 
  

05/01/95 
  

10/07/90 
  

30/08/85 
  

  

05/07/77 

  

Arrêté du 20 juin 1975 relalif à l'équipement et à l'exploitation des installations thermiques en vue de 
20/06/75 réduire la poliution atmosphérique et d'économiser l'énergie 
  

Circulaire du 10 avril 1974 relative aux dépôts et activités de récupération de déchets de métaux 
10/04/74 | £ereux et non ferreux.       
  

CHAPITRE 1,9 RESPECT DES AUTRES LEGISLATIONS ET 
RÉGLEMENTATIONS 

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et réglementations 
applicables, et notamment le code minier, le code civil, le code de l'urbanisme, le code du travail et te code général des 

collectivités territoriales, la réglementation sur les équipements sous pression. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire.



HE 
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TITRE 2 - GESTION DE L'ETABLISSEMENT 
  

CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 2.1.1, OBJECTIFS GENERAUX 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, l'entretien et l'exploitation des 

installations pour : 
. limiter la consommation d'eau, et limiter les émissions de polluants dans l'environnement ; 

- la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduclion des quantités 

rejetées ; 
- prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou accidentels, 

directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou inconvénients pour la 

commodité de voisinage, la santé, la salubrité publique, l'agriculture, la protection de la nature et de 

l'environnement ainsi que pour la conservation des sites et des monuments. 

ARTICLE 2.1.2, CONSIGNES D'EXPLOITATION 

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant explicitement les 

vérifications à effectuer, en conditions d'exploitation normale, en périodes de démarrage, de dysfonctionnement ou 

d'arrèt momentané de façon à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance de personnes nommément désignées par l'exploitant et ayant une 

connaissance des dangers des produits stockés ou utilisés dans l'installation. 

CHAPITRE 2.2 RESERVES DE PRODUITS OU MATIERES CONSOMMABLES 

ARTICLE 2.2.1. RESERVES DE PRODUITS 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière courante ou 

occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que manches de filtre, produits de neutralisation, 

liquides inhibiteurs, produits absorbants… 

CHAPITRE 2.3 INTEGRATION DANS LE PAYSAGE 

ARTICLE 2.3.1. PROPRETE 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. L'ensemble des 

installations est maintenu propre et entrelenu en permanence. 

L'exploitant prend les mesures nécessaires afin d'éviter ta dispersion sur les voies publiques et les zones environnantes 

de poussières, papiers, boues, déchets, … Des dispositifs d'arrosage, de lavage de roues, …, sont mis en place en tant 

que de besoin. 

Article 2.3.2, ESTHETIQUE 

Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en bon état de propreté 

(peinture.…..). Les émissaires de rejet et leur périphérie font l'objet d'un soin particulier (plantations, engazonnement..….). 

ARTICLE 2.3.3. LUTTE ANTI-VECTORIELLE 

Toutes les mesures devront être prises pour éviter la constitution de gîtes larvaire, notamment en limitant la stagnation 

des eaux. 

À cet effet, le stockage ou l'entreposage de pneumatiques, des véhicules hors d'usage, des déchets réceptionnés par la 

déchèterie et le centre de tri est fait de manière à éviter toute accumulation d'eau susceptible de constituer des gîtes 

larvaires de moustiques. En particulier les mesures suivantes sont adoptées : 

les pneumaliques sont stockés dans des conditions interdisant leur mise en eau par la pluie : 

- à défaut, ils sont empilés régulièrement et recouverts d'une bâche en attendant leur évacuation. 

La démoustication sera effectuée en tant que de besoin ou sur demande de l'autorité en charge de la santé. 

CHAPITRE 2.4 DANGER OÙ NUISANCES NON PREVENUS 

Tout danger ou nuisance non susceptibles d'être prévenus par les prescriptions du présent arrêté est immédiatement 

porté à la connaissance du Président de la collectivité de Saint-Barthèlemy par l'exploitant.
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CHAPITRE 2.5 INCIDENTS OÙ ACCIDENTS 

ARTICLE 2.5.1. DECLARATION ET RAPPORT 

L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents ou 

incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter alteinte aux intérêts 

mentionnés à l'articte L.511-1 du code de l'environnement. 

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident ast transmis par 

l'exploitant à l'inspection des installations classées. il précise notamment les circonstances et les causes de l'accident ou 

de l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour éviter un accident 
ou un incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long terme. 

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 

CHAPITRE 2.6 RECAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS A LA DISPOSITION 
DE L'INSPECTION 

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants : 

les dossiers de demande d'autorisation initial, 
- les plans tenus à jour, 
- les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à déclaration non 

couvertes par un arrêté d'autorisation, 
- les arrétés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la législation 

relative aux installations classées pour la protection de l'environnement, 
tous les documents, enregistrements, résultats de vérification el registres répertoriés dans te présent arrèté : 
ces documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être prises pour la 

sauvegarde des données. 
Ces documents peuvent être informatisès mais, dans ce cas, des dispositions doivent être prises pour la sauvegarde 

des données. 

Ce dossier doit être tenu à la disposition de l'inspection des installations classées sur le site durant 5 années au 
minimum. 

CHAPITRE 2.7 RECAPITULATIF DES DOCUMENTS À TRANSMETTRE A 
L'INSPECTION 

L'exploitant doit transmettre, suivant le cas prévu aux articles correspondants, à l'inspection etou au président de la 
collectivité de Saint-Barthélemy, etfou au ministre en charge de l'environnement, et/ou à l'agence de l'environnement et 
de ta maîtrise de l'énergie, eou à la commission locale d'information et de surveillance si elle existe les documents 

suivants : 
  

  

  

  

  

  

Articles Contrôles à effectuer Périodicité du contrôle 

Atticte 5.1.10.3.7 | Conformité de l'installation de broyage de VHU annuelle 

Article 7.2.5 installations électriques annuelle 

Atticte 7.2.6.2 Dispositifs de protection contre la foudre tous les 2 ans 

Article 7.5.3 Moyens de secours contre l'incendie annuelle 
Aficles 8.2.1.2 | Rejets atmosphériques mensuelle pour l'autosurveillance 

bi-annuelle par un organisme accrédité 

Article 8.2.2. Impact des rejets atmosphériques sur l'environnement annuelle 
  

  

    
  

  

  

      
    
  

  

  

  

    
Article 8.2.1.3 Rejets aqueux tous les 3 ans 

Article 8.2.4 Niveaux sonores tous les 5 ans 

Articles Documents à transmettre Périodicités / échéances 

Article 1.15 Renouvellement de l'agrément VHU tous les 6 ans 
Adicle 1.7.6 Nolification de mise à l'arrêt définitif 3 mois avant la date de cessation d'activité 

i __ Article 2.5.1 Rapport d'incident ou d'accident 15 jours i 

Article 5.1.10.2 _! Déclaration relatives aux pneumaliques usagés : annuelle î 

 Atticle 5.1.10.3.6 | Déclaration en tant que broyeur de VHU | annuelle 

: __ Anticte 8.2.3 Déclaration annuelle des déchets : annuelle 
Article 8.3.2 Déclaration annuelle des émissions atmosphériques _: annuelte 

Article 8.4.1. Bilan environnemental : annuel 
  

Article 8.4 1.2 ; Documents d'information du public annuel si concerné
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TITRE 3 - PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE 
  

CHAPITRE 3.1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 3.4.1. DISPOSITIONS GENERALES 

Les installations doivent être conçues afin ds permettre un niveau d'incinération aussi complet que possible tout en 
limitant les émissions dans l'environnement, notamment par la mise en œuvre de technologies propres et l'utilisation de 

techniques de valorisation et de traitement des effluents et des déchets produits, selon les meilleures techniques 
disponibles à un coût économiquement acceplable, en s'appuyant, te cas échéant, sur les documents de référence, et 
en tenant compte des caractéristiques particulières de l'environnement d'implantation. 

Les installations de traitement sont conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à leur minimum les durées 

d'indisponibilité pendant lesquelles elles ne peuvent assurer pleinement leur fonction. 

Les installations de traitement d'effluents gazeux sont conçues, exploitées et entretenues de manière : 

- à faire face aux variations de débit, température et composition des effluents, 
- à réduire au minimum feur durée de dysfonctionnement et d'indisponibilité. 

Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées, l'exploitant doit 

prendre les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant où en arrétant les installations 
concernées. 

Les consignes d'exploitation de l'ensemble des installations comportent explicitement les contrôles à effectuer, en 

marche normale et à la suite d’un arrêt pour travaux de modification ou d'entretien, de façon à permettre en toute 

circonstance 8 respect des dispositions du présent arrêté. 

Le brülage à l'air libre est interdit à l'exclusion des essais incendie. Dans ce cas, les produits brûlés sont identifiés en 

qualité et quantité. 

ARTICLE 3.1.2, POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour que les rejets 

correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique. La conception et l'emplacement des 
dispositifs de sécurité destinés à protéger les appareillages contre une surpression interne doivent être tels que cet 
objectif soit satisfait, sans pour cela diminuer teur efficacité ou leur fiabilité. 

La conception et l'emplacement des dispositifs de sécurité permettent de protéger les appareillages contre une 

surpression interne, sans pour cela diminuer leur efficacité ou leur fiabilité. 

ARTICLE 3.1.3. ODEURS 

Les dispositions nécessaires, notamment pour le stockage des déchets et leur approvisionnement, sont prises pour que 
l'établissement ne soit pas à l'origine de gaz odorants, susceptibles d'incommoder le voisinage, de nuire à ta santé ou à 

la sécurité publique. 

En particulier la fosse à ordures ménagères est mise en dépression par aspiration de l'air, introduit dans les fours pour ta 
combustion. 

Si des odeurs sont générées par l'installation, toutes dispositions sont prises pour les éliminer, les limiter ou les 
masquer. 

L'inspection des installations classées peut demander la réalisation d'une campagne d'évaluation de l'impact oifactif de 
l'installation afin de permettre une meilleure prévention des nuisances. 

ARTICLE 3.1.4, VOIES DE CIRCULATION 

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour prévenir les 
envois de poussières et de malières diverses : 

- les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, 

revêtement, elc.), et convenablement nettoyées, 
- Les véhicules sortant de l'installation n'entrainent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les voies de 

circulation. Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules doivent être prévues en 

cas de besoin, 

les surfaces où cela est possible sont engazonnées, 
des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. 

Des dispositions équivaientes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci. 
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ARTICLE 3.1.5, EMISSIONS DIFFUSES ET ENVOLS DE POUSSIÈRES 

Les stockages de produits pulvérulents sont confinès (récipients, silos, bâtiments fermés) et les installations de 
manipulation, transvasement, transport de produits pulvérulents sont, sauf impossibilité technique démontrée, munies de 

dispositifs de capotage et d'aspiration permettant de réduire les anvols de poussières. Si nécessaire, les dispositifs 
d'aspiration sont raccordés à une installation de dépoussiérage en vue de respecter les disposilions du présent arrêté. 

Les équipements et aménagements correspondants satisfont par ailleurs ta prévention des risques d'incendie el 
d'explosion (évents pour les tours de séchage, les dépoussiéreurs…). 

CHAPITRE 3.2 CONDITIONS DE REJET 

ARTICLE 3.2.1. DISPOSITIONS GENERALES 

Les points de rejet dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible. Tout rejet non prévu au 
présent chapitre ou non conforme à ses dispositions est interdit. La dilution des rejets atmosphériques est interdite. 

Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion dans le milieu récepteur. 

Les rejets à l'atmosphère sont, dans toute la mesure du possible, collectés et évacués, après traitement éventuel, par 
l'intermédiaire de cheminées pour permellre une bonne diffusion des rejets. L'emplacement de ces conduits est lel qu'il 
ne peut y avoir à aucun moment siphonage des effluents rejetés dans les conduits ou prises d'air avoisinant, La forme 
des conduits, notamment dans teur partie la plus proche du débouché à l'atmosphère, est conçue de façon à favoriser 
au maximum l'ascension des gaz dans l'atmosphère. La partie terminale de la cheminée peut comporter un convergent 
réalisé suivant les règles de l'art lorsque la vitesse d'éjection est plus élevée que la vitesse choisie pour les gaz dans la 
cheminée. Les contours des conduits ne présentent pas de point anguleux et la variation de la section des conduits au 
voisinage du débouché est continue et lente. 

Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à la source et canalisés, sans 

préjudice des règles relatives à l'hygiène et à la sécurité des travailleurs. 

Les conduits d'évacuation des effluents atmosphériques nécessitant un suivi, dont les points de rejet sont repris ci-après, 
doivent être aménagés {plate-forme de mesure, orifices, fluides de fonctionnement, emplacement des appareils, 
longueur droite pour la mesure des pañticules) de manière à permettre des mesures représentalives des émissions de 
polluants à l'atmosphère. 

En particulier, les dispositions des normes NF 44-052 et EN 13284-1 sont respectées. Celle plate-forme doit permettre 

d'implanter des points de mesure dans une section dont les caractéristiques (rectitude de la conduite à l'amont, qualité 
des parois, régime d'écoulement, etc.) permettent de réaliser des mesures représentatives de manière à ce que la 

vitesse n'y soit pas sensiblement ralentie par des seuils où obstacles situés à l'aval et que l'effluent soit suffisamment 

homogène. 

Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute 

sécurité, Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter l'intervention d'organismes extérieurs à la 
demande de l'inspection des installations classées. 

Les incidents ayant entraîné le fonctionnement d'une alarme et/ou l'arrêt des installations ainsi que les causes de ces 

incidents et les remédes apportés sont également consignés dans un registre. 

ARTICLE 3.2.2, CONDITIONS D'INCINERATION 

Article 3,2.2.1. Qualité des résidus 

L'installation d'incinération est exploitée de manière à atteindre un niveau d'incinération tel que la teneur en carbone 

organique total (COT) des cendres et mâchefers soit inférieure à 3 % du poids sec de ces matériaux où que leur perte 

au feu soit inférieure à 5 % de ce poids sec. La perte au feu doit loutefois être limitée à 3 % pour le traitement des 

déchets d'activités de soins à risques infectieux. 

Article 3.2.2.2. Conditions de combustion 

L'installation d'incinéralion est conçue, équipée, construite et exploitée de manière à ce que, même dans les conditions 
les plus défavorables que l'on puisse prévoir, les gaz résultant du processus soient portés, après la dernière injection 

d'air de combustion, d'une façon contrôlée et homogène, à une température de 850 °C pendant deux secondes, 
mesurée à proximité de la paroi interne ou en un autre point représentatif de la chambre de combustion. Le temps de 

séjour doit être vérifié lors des essais de mise en service. La température doit être mesurée en continu. 

Article 3.2.2.3. Brûleurs d'appoint 

La ligne d'incinération est équipée d'au moins un brüleur d'appoint, lequel doit s'enclencher automatiquement lorsque la 

température des gaz de combustion tombe en dessous de 850 °C, après la dernière injection d'air de combustion. Ce 
brûleur est aussi utilisé dans les phases de démarrage et d'extinction afin d'assurer en permanence la température de 
850 ?C pendant lesdites phases et aussi longtemps que des déchets non brûlés se trouvent dans la chambre de 

combustion.
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Lors du démarrage et de l'extinction, ou lorsque la température des gaz de combustion tombe en dessous de 880 °C, le 

brüleur d'appoint n'est pas alimenté par des combustibles pouvant provoquer des émissions plus importantes que celles 

qu'entrainerait la combustion de gazole, de gaz liquide ou de gaz naturel. 

Article 3.2.2.4, Indisponibilités 

La durée maximale des arrêts, dérègiements ou défaillances techniques des installations d'incinération pendant lesquels 
les concentrations dans les rejets peuvent dépasser les valeurs limites fixées est fixée à 96 heures par an (ces heures 
sont comptabilisées en dehors des temps de mises en régime et arrêts des unités, ainsi que des périodes d'étalonnage 
des appareils). 

Sans préjudice des dispositions de l'article 3.2.3, cette durée ne peut excéder qualre heures sans interruption lorsque les 
mesures en continu prévues à l'article 8.2.1.2 montrent qu'une valeur fimie de rejet à l'atmosphère est dépassée. La 
durée cumulée de fonctionnement sur une année dans de telles conditions doit être inférieure à soixante heures. 

La teneur en poussières des rejets atmosphériques ne doit en aucun cas dépasser 150 mg/m”, exprimée en moyenne 
sur une demi-heure. En outre, les valeurs limites d'émission fixées pour le monoxyde de carbone et pour les substances 

organiques à l'état de gaz ou de vapeur, exprimées en carbone organique total, ne doivent pas être dépassées, Les 

conditions relatives au niveau d'incinération à atteindre doivent être respectées. 

ARTICLE 3.2.3. CONDITIONS DE L'ALIMENTATION EN DECHETS 

Les installations d'incinération et de co-incinération possèdent et utilisent un système automatique qui empêche 

l'alimentation en déchets : 

- pendant la phase de démarrage, jusqu'à ce que la température de 850 °C : 

chaque fois que la température de 850 °C n'est pas maintenue ; 

chaque fois que les mesures sn continu prévues par l'article 8.2.1.2 montrent qu'une des valeurs limites 
d'émission est dépassée en raison d'un déréglement ou d'une défaillance des systèmes d'épuration. 

Article 3.2.3.1. Conditions alternatives 

Les changements de conditions d'exploitation ne peuvent se traduire par une production de résidus plus importante ou 
par la production de résidus plus riches en polluants organiques que ceux qui auraient été obtenus dans les conditions 
prévues à l'article 3.2.2.2. 

Article 3.2.3.2. Introduction des déchets d'activités de soins à risques infectieux et assimilés 
dans le four 

Les récipients contenant les déchets sont introduits directement, sans manipulation humaine, dans le four par 
l'intermédiaire d'une trémie, d'un sas de chargement gravitaire ou avec un poussoir. La détérioration des récipients avant 
l'entrée dans le four devra être évitée. Trémie, sas et poussoir seront désinfectés périodiquement. 

La conception des installations du four et leur mode d'exploitation doit être telle qu'il n'y ait aucun risque de 
contamination des eaux, cendres ou mâchefers quittant la chaîne d'incinération ou ses abords immédiats. 

Les déchets d'activités de soins à risques infectieux ne peuvent être enfournés que lors du fonctionnement normai de 

l'installation, qui exclut notamment les phases de démarrage ou d'extinction du four. 

La quantité de déchets d'activités de soins à risques infectieux traitée ne doit pas dépasser 10 % de la masse total des 
déchets incinérés en moyenne annuelle. L'exploitation se fait de telle manière que ces déchets soient introduits 

périodiquement dans le four, afin d'assurer la régularité de la charge et du PCI. 

Avant tout enfournement, it convient de s'assurer du caractère optimal de la combustion. 

En cas d'arrêt intervenant moins de deux heures après le dernier chargement de déchets d'activités de soins à risques 

infectieux et assimilés, si les déchets subsistant à l'intérieur du four doivent être repris, ceux-ci sont rechargés dans des 
bennes spécifiques pour être incinérés à nouveau après réparation. Si le four ne peut être réparé rapidement, ces 
déchets sont envoyés dans une autre instailation autorisée. 

ARTICLE 3.2.4. CONDUITS ET INSTALLATIONS RACCORDEES 

  

N° de conduit instattations raccordées Puissance ou capacité ! Combustible 

1 

} 

| 
| Incinérateur 

i : 
| 2Uh i Déchets 
  

ARTICLE 3.2.5. CONDITIONS GENERALES DE REJET 

Le débit volumétrique des gaz résiduaires est exprimé en mêtres cube par heure rapportés à des conditions normalisées 
de température (273 Kelvin) et de pression (101,3 kilo pascal) après déduction de la vapeur d'eau (NmŸh Sur gaz secs).
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Les valeurs limites d'émission fixées dans le présent arrété sont déterminées en masse par volume de gaz résiduaires. 

sont exprimées par mètre cube normal sec (mg/Nm” sur sec) et sont rapportées à une leneur en oxygène dans les gaz 

résiduaires de 11 % après déduction de la vapeur d'eau (gaz sec). 

Les installations de traitement sont conçues, entretenues, exploitées et surveillées de manière à respecter les seuils de 

rejet et les capacités d'épuration déterminées lors de leur Implantation (notamment pendant les périodes d'arrêt et de 

démarrage de l'installation). 

Article 3.2.6. VALEURS LIMITES DES CONCENTRATIONS DANS LES REJETS ATMOSPHERIQUES 

Les installations d'incinération sont conçues, équipées, construites et exploitées de manière à ce que les valeurs limites 

fixées ci-dessous ne soient pas dépassées dans les rejets gazeux de l'installation. 

Monoxyde de carbone 

Les valeurs limites d'émission suivantes ne doivent pas être dépassées pour les concentrations de monoxyde de 

carbone (CO) dans les gaz de combustion, en dehors des phases de démarrage et d'extinction : 

50 mg/m* de gaz de combustion en moyenne journalière ; 

- 150 mg/m® de gaz de combustion dans au moins 95 % de loutes les mesures correspondant à des valeurs 

moyennes calculées sur dix minutes ou 100 mg/m* de gaz de combustion dans loutes les mesures 

correspondant à des valeurs moyennes calculées sur une demi-heure au cours d'une période de vingt-quatre 

heures, 

Poussières totales, COT, HC{, HF, SOz et NOX 

  

  

  

  

    
  

      

Paramètre Vaieur en moyenne | Valeur en moyenne sur 

Journatière une demi-heure 

Poussières totales 10 mg/m? 30 mg/m° 

Substances organiques à l'état de gaz ou de vapeur exprimées en | 10 mg/m? 20 mg/mi 

carbone organique total (COT) 

Chlorure d'hydrogène (HCI) 10 mgim® 60 mg/m* 

Fluorure d'hydrogène (HF) 1 mg/r 4 mgérm$ 

Dioxyde de soufre (SO2) 50 mg/n 200 mg/m° 

Monoxyde d'azote {NO) et dioxyde d'azote (NOz) exprimés en | 200 mglm? i| 400 mgim* 

dioxyde d'azote pour les installations d'incinération existantes dont Î 

la capacité nominale est inférieure où égale à 6 tonnes par heure | 
  

Métaux 

  

Paramètre Valeur 
  

Cadmium et ses composés, exprimés en cadmium (Cd) + thallium et ses composés, exprimés en | 0,05 mg/m* 

thallium (Ti) 
    
Mercure et ses composés, exprimés en mercure (Hg) 1 0,05 mg/m* 
    Total des autres métaux lourds (Sb + As + Pb + Cr + Co + Cu + Mn + Ni + V) 0,5 mg/n?     
  

Le total des autres métaux lourds est composé de la somme : 

- de l'antimoine et de ses composés, exprimés en antimoine (Sb) : 
de l'arsenic et de ses composès, exprimés en arsenic (As) ; 
du plomb et de ses composés, exprimés en plomb (Pb) : 

du chrome et de ses composés, exprimés en chrome (Cr) : 
du cobalt et de ses composès, exprimés en cobalt (Co) : 

du cuivre et de ses composés, exprimés en cuivre (Cu) : 
du manganèse et de ses composés, exprimés en manganèse (Mn) : 

du nickel et de ses composés, exprimés en nickel (Ni) : 
du vanadium et de ses composés, exprimés en vanadium (V) 

La méthode de mesure utilisée est la moyenne mesurée sur une période d'échantillonnage d'une demi-heure au 

minimum et de huit heures au maximum. 

Ces valeurs s'appliquent aux émissions de métaux et de leurs composés sous loutes leurs formes physiques
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Paramètre À Valeur 
  

Dioxines et furannes   10,1 Cg/n     
  

La concentration en dioxines et furannes est définie comme la somme des concentrations en dioxines et furannes 

‘déterminée selon les indications ci-dessous. 

La méthode de mesure employée est la moyenne mesurée sur une période d'échantillonnage de six heures au minimum 

et de huit heures au maximum. 

Pour déterminer la concentration totale en dioxines et furannes comme la somme des concentrations en dioxines et 

furannes, il convient, avant de les additionner, de multiplier les concentrations massiques des dioxines et furannes 

énumérées ci-après par les facteurs d'équivalence suivants (en utilisant le concept d'équivalent toxique) : 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

        
  

          
  

| | Facteur d'équivalence toxique 

2,3,7,8 ! Tétrachlorodibenzodioxine (TCDD) El 

1,2,3,7,8 Pentachlorodibenzodioxine (PeCDD) 10.5 

1,2,3,4,7,8 Hexachlorodibenzodioxine (HxCDD) 10,1 

1,2,3,6,7,8 | Hexachlorodibenzodioxine (HxCDD) 0,1 

1,2,3,7,8,9 | Hexachlorodibenzodioxine (HxCDD) 0,1 

1.2.3,4,6,7,8 Heptachlorodibenzodioxine (HpCDO) 0,01 

| Octachlorodibenzodioxine (OCDD) 0,001 

2,3,7,8 Tétrachlorodibenzofuranne (TCDF) 0,1 

2,3,4,7,8 Pentachiorodibenzofuranne (PeCDF) 0,5 

1,2,3,7,8 Pentachlorodibenzofuranne (PeCDF) 1 0,05 

1,2,3,4,7,8 Hexachlorodibenzofuranne (HxCDF) 0,1 

1,2,3,6,7,8 Hexachiorodibenzofuranne (HxCDF) 0,1 

1,2.3.7,8,9 Hexachlorodibenzofuranne (HxCDF) 0,1 

2,3,4,6,7,8 | Hexachlorodibenzofuranne (HxCDF) 10,1 

1,2.3,4,6,7,8 i Heptachlorodibenzofuranne (HpCDF) loot 

1,2,3,4,7,8,9 Heptachlorodibenzofuranne (HpCDF) | 0,01 

| Octachtorodibenzofuranne (OCDF) 0,001     
  

Les installations respectent également, en tant que de besoin, les dispositions propres : 

aux zones de protection spéciale qui demeurent applicables en application de l'article R. 222-13 et 

suivants du code de l'environnement ; 

aux arrêtés pris en application des plans de protection de l'atmosphère élaborés en application de 

l'article L. 222-4 du code de l'environnement. 

Les valeurs limites d'émission à l'atmosphère sont compatibles avec les valeurs limites de concentration du même 

polluant dans l'air ambiant fixées par l'article R. 221-4 et suivants du code de l'environnement. 

ARTICLE 3.2.7, VALEURS LIMITES DES FLUX DE POLLUANTS REJETES 

On entend par flux de polluant la masse de polluant rejetée par unité de temps. Les flux de polluants rejetés dans 

l'atmosphère doivent ètre inférieurs aux valeurs limites suivantes : 
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î Conduit N° 1 

i Flux kg) 

| Poussières 3 
SO2 15 

NOXx en équivalent NO: 60 

Co 15 

HC! 3 
HE 03 

cadmiuim 0.015 
Mercure et composés 0,015 
autres métaux lourds 0,15     

ARTICLE 3.2.8. CONDITIONS DE RESPECT DES VALEURS LIMITES DE REJET DANS L'AIR 

Les valeurs limites d'émission dans l'air sont respectées si : 

- aucune des moyennes journalières mesurées ne dépasse les limites d'émission fixées à l'article 3.2.6 pour le 

monoxyde de carbone et pour les poussières totales, les substances organiques à l'état de gaz où de vapeur 

exprimées en carbone organique total (GOT). le chlorure d'hydrogène, le fluorure d'hydrogène, la dioxyde de 

soufre et les oxydes d'azote ; 

+ aucune des moyennes sur une demi-heure mesurées pour les poussières tolales, les substances organiques à 

l'état de gaz ou de vapeur exprimées en carbone organique total, le chlorure d'hydrogène, le fluorure 

d'hydrogène, le dioxyde de soufre et les oxydes d'azote ne dépasse les valeurs limites définies à l'article 3.2.6 ; 

- aucune des moyennes mesurées sur la période d'échantillonnage prévue paur le cadmium et ses composés, 

ainsi que le thalium et ses composés, le mercure el ses composés, le total des autres métaux 

(Sb+As+Pb+Cr+Co+Cu+Mn+Ni+V), les dioxines et furannes, ne dépasse les valeurs limites définies à l'articie 

3.2.6; 

. 95 % de toutes les moyennes mesurées sur dix minutes pour le monoxyde de carbone sont inférieures à 150 

mg/m? : ou aucune mesure correspondant à des valeurs moyennes calculées sur une demi-heure au cours 

d'une période de vingt-quatre heures ne dépasse 100 mg/m”. 

Les moyennes déterminées pendant les périodes visées à l'article 3.2.2.4 ne sont pas prises en compte pour juger du 

respect des valeurs limites. 

Les moyennes sur une demi-heure et les moyennes sur dix minutes sont déterminées pendant la période de 

fonctionnement effectif (à l'exception des phases de démarrage et d'extinction, lorsqu'aucun déchet n'est incinèré) à 

partir des valeurs mesurées après soustraction de l'intervalle de confiance à 95 % sur chacune de ces mesures. Cet 

intervalle de confiance ne doit pas dépasser les pourcentages suivants des valeurs limites d'émission définies à l'article 

3.2.6: 

Monoxyde de carbone : 10 % ; 

Dioxyde de soufre : 20 % ; 

Dioxyde d'azote : 20 % ; 
Poussières totales : 30 % : 

Carbone organique total : 30 % : 

Chlorure d'hydrogène : 40 % ; 
Fluorure d'hydrogène : 40 %. 0

.
.
.
 

Les moyennes journalières sont calculées à partir de ces moyennes validées. 

Pour qu'une moyenne journalière soit valide, il faut que, pour une même journée, pas plus de cinq moyennes sur une 

demi-heure n'aient dû être écantées pour cause de mauvais fonctionnement ou d'entretien du système de mesure en 

continu. Dix moyennes journalières par an peuvent être écartées au maximum pour cause de mauvais fonctionnement 

ou d'entretien du système de mesure en continu. 

ARTICLE 3.2.9, CONDITIONS D'EVACUATION DES GAZ. 

Le rejet vers l'atmosphère des gaz de combustion est effectué de manière contrôlée par l'intermédiaire d'une cheminée 

permettant une bonne diffusion des gaz de combustion de façon à limiter la teneur de l'air en produits polluants résultant 

de la combustion. 

La hauteur est au minimum de 22 m par rapport au niveau du sol actuel. Toutes dispositions sont prises afin d'empêcher 

la formation d'un panache en sortie de cheminée. 

La vitesse verticale des gaz de combustion en sortie des cheminées est d'au moins 12 mètres par seconde et te débit 

nominai d'éjection des gaz est de 12 553 m°h pour une température de sortie de 200°C   
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TITRE 4 PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX 

AQUATIQUES 
  

CHAPITRE 4.1 PRELEVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 

ARTICLE 4.1.1. ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU 

Les prélèvements d'eau dans le milisu qui ne s'avèrent pas liés à la lutte contre un incendie ou aux exercices de 

secours, sont autorisées dans les quantités suivantes : 

  

Nom de la collectivité du È 3: 

é 
nuel (m 

réseau Prélèvement maximal an {m°} Origine de la ressource 

  

        Réseau public Saint-Barthélemy 250 
  

ARTICLE 4.1.2. PROTECTION DES RESEAUX D'EAU POTABLE ET DES MILIEUX DE PRELEVEMENT 

Article 4,1,2.1, Réseau d'alimentation en eau potable 

Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bacs de disconnexion ou tout autre équipement présentant des garanties 

équivalentes sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux industrielles et pour éviter des retours de substances dans les 

réseaux d'adduction d'eau publique. 

CHAPITRE 4.2 COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

ARTICLE 4.2.1. DISPOSITIONS GENERALES 

Tous les effluents aqueux sont canalisès. Tout rejet d'effluent liquide non prévu à l'articie 4.3.1 ou non conforme à leurs 

dispositions est interdit. 

À l'exception des cas accidentels où la sécurilé des personnes ou des installations serait compromise, il est intérui 

d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement ou être détruits et le 

milieu récepteur. 

ARTICLE 4.2.2. PLAN DES RESEAUX 

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour, notamment 

après chaque modification nolable, et datés. lis sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées ainsi 

que des services d'incendie et de secours. 

Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit notamment faire apparaître : 

- l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation, 

- les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, implantation des disconnecteurs ou tout 

autre dispositif permettant un isolement avec la distribution alimentaire, ..) 

- les secteurs collectés et les réseaux associés 
- les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs...) 
- les ouvrages d'épuration interne avec leurs points de contrôle et les points de rejet de toute nature (interne 

ou au milieu). 

ARTICLE 4.2.3. ENTRETIEN ET SURVEILLANCE 

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches et résister dans le 

temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y transiter. 

L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité. 

Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 

Les canalisations de transport de substances et préparations dangereuses à l'intérieur de l'établissement sont 

aériennes. 

ARTICLE 4.2.4. PROTECTION DES RESEAUX INTERNES A L'ÉTABLISSEMENT 

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux d'égouts où de 

dégager des produits loxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange avec d'autres effluents. 

Article 4.2.4.1. Isolement avec les milieux 

Un système doit permettre l'isolement des réseaux d'assainissement de l'établissement par rapport à l'extérieur. Ces 

dispositifs sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables en toute circonstance localement ou à partir d'un 

poste de commande. Leur entretien préventif at leur mise en fonctionnement sont définis par consigne



CHAPITRE 4,3 TVPES D'EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'ÉPURATION ET 

LEURS CARACTERISTIQUES DE REJET AU MILIEU 

ARTICLE 4.3.4, IDENTIFICATION DES EFFLUENTS 

L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d'elfluents suivants : 
o les eaux vannes, 

+ les eaux pluviales, constituées des eaux de toiture, 

e des eaux susceptibles d'être polluées (eaux des voiries non couvertes), des eaux de nelloyage du centre, des 

eaux de refroidissement des mâchefers, des eaux de régénération de là déminéralisation, eaux de purges de la 

chaudière. 

ARTICLE 4.3.2. COLLECTE DES EFFLUENTS 

Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des ouvrages de 

traitement. 

La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constiluer un moyen de respecter les valeurs seuils de 

rejets fixées par le présent arrêté. !l est interdit d'abaisser les concentrations en substances polluantes des rejets par 

simples dilutions autres que celles résultant du rassemblement des effluents normaux de l'établissement ou celles 

nécessaires à la bonne marche des installations de traitement. 

Les rejets directs où indirects d'effluents dans la (les) nappe(s) d'eaux souterraines ou vers les milieux de surface sont 

interdits. 

ARTICLE 4.3.3. GESTION DES OUVRAGES : CONCEPTION, DYSFONCTIONNEMENT 

La conception et la performance des installations de traitement (ou de pré-traitement) des effluents aqueux permettent 

de respecter les valeurs limites imposées au rejet par le présent arrêté. Elles sont entretenues, exploitées et surveillées 

de manière à réduire au minimum les durées d'indisponibillté ou à faire face aux variations des caractéristiques des 

effluents bruts (débit, température, composition.) y compris à l'occasion du démarrage ou d'arrêt des installations. 

Si une indisponibitité ou un dysfonctionnement des installations de traitement est susceptible de conduire à un 

dépassement des valeurs limites imposées par le présent arrêté, l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour 

réduire la pollution émise en limitant ou en arrêtant si besoin les fabrications concernées. 

Les dispositions nécessaires doivent être prises pour limiter les odeurs provenant du traitement des effluents ou dans tes 

canaux à ciel ouvert (conditions anaérobies notamment). 

ARTICLE 4.3.4, ENTRETIEN ET CONDUITE DES INSTALLATIONS DE TRAÎTEMENT 

Les principaux paramètres permettant de s'assurer de la bonne marche des installations de traitement des eaux polluées 

sont mesurés périodiquement et portés sur un registre 

La conduite des installations est confiée à un personnel compétent disposant d'une formation initiale et continue. 

Un registre est tenu sur lequel sont notés les incidents de fonctionnement des dispositifs de collecte, de traitement, de 

recyclage ou de rejet des eaux, les dispositions prises pour y remédier et les résultats des mesures el contrôles de la 

qualité des rejets auxquels il a été procédé. 

Les débourbeurs-déshuileurs, prévus à l'article 4.3,5, sont vidangés périodiquement au minimum 1 fois par an, et autant 

de fois que cela s'avère nécessaire, par une entreprise spécialisée, dûment aulorisèe pour le transit de ces déchets 

dangereux. 

Sur le registre prévu à l'article 5.1.11 sont rapportées les informations suivantes : quantité évacuée, nom et adresse de 

l'éliminateur ou du centre de regroupement dûment autorisé et date de collecte. 

ARTICLE 4,3.5. LOCALISATION DES POINTS DE REJET 

Les réseaux de collecte des effluents générés par l'établissement aboutissent au point de rejet qui présente les 

caractéristiques suivantes : 

  

  

  

  

  

Point de rejet vers le milieu récepteur codifié par le présent arrêté N°1 

Nature des effluents Eaux pluviales 

Exutoire du rejet Collecteur d'eaux pluviales 

Traitement avant rejet 2 débourbeurs-désnuleurs 

Milieu naturet récepteur Baie de la potence       
 



ARTICLE 4.3.6. CONCEPTION, AMENAGEMENT ET EQUIPEMENT DES OUVRAGES DE REJET 

Article 4.3,6.1. Conception 

Les dispositifs de rejet des effluents liquides sont aménagés de manière à : 
- réduire autant que possible la perturbation apportée au milieu récepteur, aux abords du paint de rejet, en 

fonction de l'utilisation de l'eau à proximité immédiate et à l'aval de celui-ci, 
- ne pas géner la navigation. 

Ils doivent, en outre, permettre une bonne diffusion des effluents dans le milieu récepteur. 

Article 4.3.6.2. Aménagement 

43.6.2.1 Aménagement des points de prélèvements 

Sur chaque ouvrage de rejet d'effluents liquides est prévu un point de prélèvement d'échantillons permettant les mesures 

nécessaires au contrôle du rejet (débit, température, concentration en polluant, ….). 

Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute sécurité. 
Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter les interventions d'organismes extérieurs à la 
demande de l'inspection des installations classées. 

Les agents des services publics, notamment ceux chargés de la Police des eaux, doivent avoir libre accès aux dispositifs 

de prélèvement qui équipent les ouvrages de rejet vers le milieu récepteur. 

436.22 Section de mesure 

Ces points sont implantés dans une section dont les caractéristiques {rectitude de la conduite à l'amont, qualité des 

parois, régime d'écoulement) permettent de réaliser des mesures représentatives de manière à ce que la vitesse n'y soit 
pas sensiblement ralentie par des seuils ou obstacles situés à l'aval et que l'effluent soit suffisamment homogène. 

ARTICLE 4.3.7, CARACTERISTIQUES GENERALES DE L'ENSEMBLE DES REJETS 

Les effluents rejetés doivent être exempts : 
- de matières flottantes, 
- de produits susceptibles de dégager en égout où dans le milieu naturel directement ou indirectement des gaz 

ou vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes, 
- de tous praduits susceptibles de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières déposables ou 

précipitables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraver le bon fonctionnement des 
ouvrages. 

Les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes : 

- _ Température: < 30°C max ou température du milieu récepteur 
- pH: compris entre 5,5 et 8,5 
- Couleur : modification de la coloration du milieu récepteur mesurée en un point représentatif de la zone de 

mélange inférieure à 100 mg{Ptl 

ARTICLE 4.3.8. VALEURS LIMITES D'ÉMISSION DES EAUX EXCLUSIVEMENT PLUVIALES 

L'exploitant est tenu de respecter avant rejet des effluents dans le milieu récepteur considéré, les valeurs limites en 
concentration ci-dessous définies : 
  

  

  

  

SUBSTANCES NE al MÉTHODES DE RÉFÉRENCE 
MES 36 NFT 90-108 

Hydrocarbures totaux 5 NFT 90-114         

Les autres polluants suivants : DCO, DBO:, Plomb, PCB et métaux totaux ne doivent pas être rejetés en quantités 
significatives. 

ARTICLE 4,3.,9, EAUX VANNES 

Les eaux domestiques sont traitées et évacuées conformément aux règlements en vigueur.



  

TITRE 5 - DÉCHETS 
  

CHAPITRE 5,1 PRINCIPES DE GESTION 

ARTICLE 8.1.1. LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DÉCHETS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'amëènagement, et l'exploitation de ses 
installations pour assurer une bonne gestion des déchels de son entreprise et en limiter la production. 

ARTICLE 5.1.2, LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DECHETS 

L'exploitant détermine la masse de chaque catégorie de déchets avant d'accepter de réceptionner les déchets dans 
l'installation. À cette fin l'installation dispose d'un système de pesée des déchets admis conforme à la réglementation sur 
les instruments de mesure. 

Un équipement de détection de ia radioactivité doit permettre le contrôle des déchets admis conformément aux 
dispositions de l'articie 7.3.8. 

ARTICLE 6.1.3, SÉPARATION DES DECHETS 

L'exploitant effectue à l'intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de façon à faciliter 

leur traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques ou à l' ou à l'intérieur de l'établissement. 

Les déchets dangereux sont définis par l'article R. 541-8 du code de l'environnement 

Les déchets d'emballage visés par les articles R. 543-66 à R. 543-72 du code de l'environnement sont valorisés par 

réemploi, recyclage ou toute autre action visant à obtenir des déchets vatorisables ou de l'énergie. 

Les huiles usagées doivent être éliminées conformément aux articles R. 543-3 à R. 543-15 et R. 5643-40 du code de 
l'environnement portant réglementation de la récupération des huiles usagées et ses textes d'application (arrêté 
ministériel du 28 janvier 1999). Elles sont stockées dans des réservoirs étanches et dans des conditions de séparation 

satisfaisantes, évitant notamment les mélanges avec de l'eau ou tout autre déchet non huileux ou contaminé par des 

PCB. Les huiles usagées doivent être remises à des opérateurs agréès (ramasseurs ou exploitants d'installations 

d'élimination). 

Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions de l'article R. 543-131 du code 
de l'environnement relatif à la mise sur le marché des piles et accumulateurs et à leur élimination. 

Les pneumatiques usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions de l'article R. 543-137 à R. 543-1651 du 
code de l'environnement ; ils peuvent également être remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou exploitants 

d'installations d'élimination) ou aux professionnels qui utilisent ces déchets pour des travaux publics, de remblaiement, 
de génie civif ou pour l'ensilage. 

Les déchets d'équipements électriques et électroniques sont enlevés et traités selon tes dispositions des articles R. 543- 
196 à R. 543-201 du code de l'environnement. 

ARTICLE 5.1.4, CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS D'ENTERPOSAGE INTERNES 
DES DECHETS 

Les déchets et résidus produits, entreposés dans l'établissement, avant leur traitement ou leur éäimination, doivent l'être 

dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d'un lessivage par des eaux météoriques, 
d'une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et 

l'environnement. 

En particulier, les aires de stockage et de transit de déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont 
réalisées sur des aires imperméables et aménagées pour la récupération des éventuels liquides accidentellement 
épandus et des eaux méléoriques éventuellement souillées qui sont récupérés et traités avant leur rejet dans le milieu 

naturel, notamment par passage dans un décanteur-déshuileur ou tout autre dispositif d'effet équivalent. Le traitement 
réalisé doit assurer que le rejet des eaux dans le milieu naturel respecte les valeurs limites fixées aux articles 4.3.7 et 
4.3.8. 

Chaque zone de stockage des déchets est clairement identifiée et repérée. 

Les dèchets dangereux ou polluants sont traités dans des conditions de sécurité équivalentes aux matières premières de 
même nalure, pour tout ce qui concerne le conditionnement, la protection contre les fuites accidentelles et les mesures 

de sécurité inhérentes. 

Les aires de circulation doivent être étanches et nettoyées chaque fois qu'elles sont souillées. 

L'exploitant prend les dispositions nécessaires afin de stocker les déchets sur les zones spécifiées sur le plan de 
situation joint en annexe au prèsent arrêté et dans la limite des quantités maximales qui sont indiquées à l'article 1.4.2 

Les déchets triés. hormis le verre, sont conditionnés en balles ou en paqueis (acier). 

Les balles sont stockées sur une hauteur maximale de 3 niveaux.



ARTICLE 5.1.5. DECHETS TRAITES OÙ ELIMINES À L'EXTERIEUR DE L'ETABLISSEMENT 

L'exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir les intérêts visés à 
l'article L. 511-1 du code de l'environnement. 1! s'assure que les installations utilisèes pour celte élimination sont 

régulièrement autorisées à cet effet, 

ARTICLE 5.1.6, DECHETS TRAITES OU ELIMINES A L'INTÉRIEUR DE L'ETABLISSEMENT 

À l'exception des installations spécifiquement autorisées, loute élimination de déchets dans l'enceinte de l'établissement 
(incinération à l'air libre, mise en dépôt à titre définitif) est interdite. 

ARTICLE 5.1.7. TRANSPORT 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur doit être accompagné du bordereau de suivi établi en 
application de l'arrêté ministériel du 28 juillet 2005 relatif au bordereau de suivi des déchets dangereux mentionné à 
l'article 541-456 du code de l'environnement. 

Les opérations de transport de déchets doivent respecter les dispositions des article R. 541-560 à R. 541-64 et R, 541-79 

du code de l'environnement relatif au transport par route au négoce et au courtage de déchets. La liste mise à jour des 
transporteurs utitisés par l'exploitant, est tenue à la disposition de l'inspection des installations classées. 

L'importation ou l'exportation de déchets ne peut être réalisée qu'après accord des autorités compétentes en application 

du règlement (CE) n° 1013/2006 du Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2006 concernant les transferts de 
déchets. 

ARTICLE 5.1,8. DÉCHETS PRODUITS PAR L'ETABLISSEMENT 

Les principaux déchets générés par le fonctionnement normal des installations sont limités aux quantités suivantes : 

- les refus du centre de tri, 

- les mâchefers bruts, qui après criblage et déferraillage conduisent à leur séparation en 3 fractions :les 

mâchefers déferraillés, les ferrailles, les gros objets. 

- les cendres volantes (REFIOM), issues du dépoussiérage des gaz de combustion et des trémies sous 
chaudières, 

- les produits sodiques résiduaires (PSR), issus du décolmatage des filtres à manches, 

- les effluents liquides, qui après traitement ou pré-traitement (station physico-chimique, débourbage/ 
déshuilage) conduisent à la production des déchets suivants : 

“ tes effluents liquides résiduaires, 

Y les boues issues du curage de la fosse de neutralisation et des égouts, 

Y les boues huileuses issues des débourbeurs-déshuileurs, 

- les déchets de maintenance de l'installation, parmi lesquels : 

Y les ferrailles de maintenance, 

“ les déchets de maintenance non métalliques (réfractaires, ciments...), 

“ les sables, charbon et résines de l'unité de production d'eau déminéralisèe. 

Les tonnages des principaux déchets produits par l'unité d’par l'unité d'incinération sont approximativement les suivants : 

-_ mâchefers déferraïlès : 1800 Van, 

-  ferrailles : 260 Van, 

cendres volantes : 350 tan : elles sont étiminées dans une installation de stockage de déchets dangereux 
autorisée à ce effet. 

ARTICLE 5.1.9. EMBALLAGES INDUSTRIELS 

Les déchets d'embaitages industriels doivent être éliminés dans les conditions des articles R. 543-66 à R. 5453-72 et 
R. 5438-74 du code de l'environnement portant application des articles L. 541-1 et suivants du code de l'environnement 

relatifs à l'élimination des déchets et à la récupération des matériaux et relatif, notamment, aux déchets d'emballage dont 
les détenteurs ne sont pas des ménages (J.O. du 21 juillet 1954). 

ARTICLE 5.1.16. AGREMENT DES INSTALLATIONS ET CONDITIONS DE VALORISATION DH 
DECHETS 

    

   
Article 5.1.10.1. Déchets d'emballage 

nature et la quantité des déchets pris en charge. Ce contrat doit viser cet agrément et joindre éventuellement te GMERYŸ



en annexe. De plus, dans le cas de contrats signès pour un service durable et répété, à chaque cession. un bon 

d'enlèvement est délivré en précisant les quantités réelles et les dates d'entévement. 

Dans le cas où la valorisation nécessite une étape supplémentaire dans une autre installation agréée, la cession à un 

tiers se fait avec la signature d'un contrat similaire à celui mentionné ci-dessus. Si le repreneur est l'exploitant d'une 

installation classée, le lilulaire du présent agrément s'assure qu'il bénéficie de l'agrément pour la valorisation des 

déchets d'emballages pris en charge. Si le repreneur exerce des activités de transport, négoce, courtage, le titulaire du 

présent agrément s'assure que ce liers est titulaire d'un récépissé de déclaration pour de telles activités. 

Pendant une période de 5 ans doivent être tenus à la disposition des agents chargés du contrôle mentionnés aux articles 

L. 541.44 et L. 541-45 du code de l'environnement : 

. les dates de prise en charge des déchets d'emballages, la nature et les quantités correspondantes, l'identité 

des détenteurs antérieurs, les termes du contrat, les modalités de l'élimination {nature des valorisations 

opérées, proportion éventuelle de déchets non valorisés et leur mode de traitement) 

. les dates de cession, le cas échéant, des déchets d'emballages à un tiers, la nature et les quantités 

correspondantes, l'identité du liers, les Lermes du contrat et les modalités d'élimination 

- les quantités traitées, éliminées et stockées, le cas échéant et les conditions de stockage 

- les bilans mensuels ou annuels selon l'importance des transactions. 

Article 5.1,10.2. Pneumatiques usagés 

L'exploitant est tenu de communiquer au Président de la collectivité de Saint-Barthélemy et à l'Agence de 

l'environnement et de la maîtrise de l'énergie, au plus tard le 31 mars de l'année en cours les éléments suivants : 

- te tonnage des pneumatiques admis au cours de l'année précédente, par type ainsi que, le cas échéant, le nom 

du producteur ou du groupement de producteurs qui les a fait livrer ; 

- le tonnage des pneumaliques usagés éliminés au cours de l'année précédente par type ; 

- le tonnage des pneumatiques usagés entreposés au 1% janvier de l'année en cours par type : 

. le cas échéant, le devenir des résidus de broyage de pneumatiques ainsi que le tonnage de résidus de broyage 

entreposès sur le site au 1% janvier de l'année en cours. 

Cette déclaration est établie selon le modèle prévu à l'annexe 2 bis de l'arrêté ministériel du 23 juittet 2004 relatif à la 

communication d'informations relatives à la mise sur le marché et l'élimination des pneumatiques. 

article 5.1.10.3. Véhicules hors d'usage 

5.1,10.3.1 Conditions générales 

L'exploitant réalise des opérations de dépollution et de broyage des véhicules hors d'usage sur les emplacements 

spécifiés sur le plan de situation joint en annexe au présent arrêté. On entend par dépollution toute opération consistant 

à extraire les fluides, liquides et autres composants dangereux. La dépollution n'entraîne pas d'émissions de substances 

dangereuses dans l'environnement. 

Les emplacements affectés au démontage el à l'entreposage des moteurs, des pièces susceptibles de contenir des 

fluides, des pièces métalliques enduites de graisses, des huiles, produits pétroliers, produits chimiques divers sont 

revètus de surfaces imperméables avec dispositif de rétention. Les pièces graisseuses, y compris les pièces destinées à 

la vente, sont entreposées dans des lieux couverts. 

Les emplacements affectés au stockage et à la dépollution des véhicules hors d'usage sont revêtus de surfaces 

imperméables avec dispositif de rétention. lis sont aménagés de façon à empècher toute pénétration dans le sol des 

différents liquides que ces véhicules peuvent contenir. L'empilement des véhicules hors d'usage non dépollués et 

non compressés est interdit. 

L'exploitant dispose des équipements nécessaires de dépollution pour traiter le flux de véhicules hors d'usage admis 

dans l'établissement. 

Les batteries, les filtres et les condensateurs contenant des polychlorobiphényles (PCB) et des potychloroterphényles 

{PCT) sont entreposés dans des conteneurs appropriés et dans des zones couvertes, notamment en vue d'éviter : 

- la dégradation des dèchets, 

. l'entraînement de substances polluantes telles qu'huiles par les eaux de pluie, 

. l'accumulation d'eau ou l'imprégnation par la pluie de tout ou parie dans les déchets rendant plus difficile leur 

élimination appropriée. 

Les fluides extraits des véhicules hors d'usage et des filtres à huiles (carburants. huiles de carters. huiles de boîtes de 

vitesse. huiles de transmission, huiles hydrauliques, liquides de refroidissement, antiget et de freins. acides de batteries. 

fluides de circuits d'air conditionné et tout autre fluide contenu dans les véhicutes hors d'usage) sont entreposés dans 

des réservoirs appropriés dans des lieux dotés d'un dispositif de rétention. Les huiles usagées. le carburant, les acides 

de batteries. les fluides de circuits d'air conditionné et les autres fluides sont entreposés dans des réservoirs appropriés.
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Les pneumatiques usagés sont entreposés dans des conditions propres à prévenir le risque d'incendie et la, constitution 

de gîtes larvaires conformément aux dispositions de l'article 2.3.3. La quantité entreposée est limitée à 30 ms. 

Afin de réduire toute incidence négative sur l'environnement, les opérations suivantes sont réalisées avant tout autre 
traitement : 

o les batteries et les réservoirs de gaz liquéfiés sont retirés : 

+ les composants susceptibles d'exploser sont relirés ou neutralisés ; 
+ les huiles de carters, les huiles de transmission, les huiles de boîtes de vitesse, les huiles hydrauliques, les 

liquides de refroidissement, antigel et de freins, les fluides de circuits d'air conditionné ainsi que tout autre fluide 
présent en quanlité significative sont retirés à moins qu'ils ne soient nécessaires pour le réemploi des paries de 
véhicule concernées ; 

+ les composants recensés comme contenant du mercure sont relirés dans la mesure du possible ; 
+ les éléments mentionnés comme devant être démontés dans l'arrêté pris en application du 1 de l'article R. 318- 

40 du code de la route et qui ont êté rendus identifiables à cette fin sont retirés. 

Les éléments suivants sont retirés du véhicule : 

+ pois catalytiques ; 

+ composants métalliques contenant du cuivre, de l'aluminium, du magnésium ; 
° pneumatiques et composants volumineux en matière plastique (pare-chocs, tableau de bord, récipients de 

fluides, etc.) ; 

e verre. 

Les opérations de stockage sont effectuées en veillant à ne pas endommager les composants et éléments valorisables 

ou contenant des fluides et les pièces de rechange. 

5.1.10.3.2 Acceptation des véhicules 

L'exploitant est lenu de reprendre sans frais pour le dernier détenteur lout véhicule hors d'usage qui est présenté à 
l'entrée de son installation, à moins que le véhicule ne soit dépourvu de ses composants essentiels, notamment du 
groupe motopropulseur, du pot catalytique pour les véhicules qui en étaient équipés lors de leur mise sur le marché ou 
de la carrosserie ou s’il renferme des déchets ou des équipements non homologués dont if n'était pas pourvu à l'origine 
et qui, par leur nature ou leur quantité, augmentent le coût de son traitement. 

L'exploitant est tenu de prendre en charge tout véhicule hors d'usage qui est présenté à l'entrée de l'installation, après 
traitement préalable par un démolisseur agréé et si le certificat de prise en charge pour la destruction mentionné à 
l'article R. 322-9 du code de la route a été émis. 

6.1.10.3.3 Dépollution des véhicules hors d'usage. 

Si le véhicule n'a pas été traité au préalable par un démolisseur agréé et afin de réduire toute incidence sur 
l'environnement, l'exploitant est tenu de réaliser les opérations suivantes avant tout autre traitement : 

- les batteries et les réservoirs de gaz liquéfiés sont retirés : 

- les composants susceptibles d'exploser sont retirés ou neutralisés : 

- les huïles de carter, les huiles de transmission, les huiles de boîte de vitesse, les huiles hydrauliques, les 
liquides de refroidissement, antigel et de frein, les fluides de circuits d'air conditionné ainsi que lout autre 
fluide présent en quantité significative sont retirés à moins qu'ils ne soient nécessaires pour la réutilisation des 
parties concernées ; 

- les composants recensés comme contenant du mercure sont retirés dans la mesure du possible ; 

- les éléments mentionnés comme devant être démontés dans l'arrêté pris en application du | de l'articie R.318- 
10 du code de la route et qui ont êté rendus identifiables à cette fin sont retirés. 

5.1.10.3.4 Opérations visant à favoriser le réemploi, le recyclage et la valorisation. 

Sile véhicule n'a pas été préalablement traité par un démotisseur agréé, les éléments suivants sont retirés du véhicuie : 

- pots catalytiques : 

-__ composants métalliques contenant du cuivre, de l'aluminium, du magnésium : 

- pneumatiques et composants volumineux en matière plastique (pare-chocs, tableau de bord, récipients de 
fluides etc.) ; 

- verre. 

L'exploitant peut mettre en œuvre des conditions alternatives qui assurent au moins un niveau équivalent de protection 
de l'environnement. if peut ainsi ne pas retirer ces èléments s'ils sont séparés lors ou à l'issue du broyage où du 

découpage dans des conditions qui permettent leur recyciage en tant que matériaux. 

Les opérations de stockage sont effectuées en veillant à ne pas endommager les composants at $&léments valorisables 

ou contenant des fluides et ies piéces de rechange.
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5.1.10.3.5 Traçabilité. 

L'exploitant est tenu de se conformer aux dispositions de l'article R. 322-9 du code de la route lorsque le véhicule est 

pris en charge pour destruction. 

L'exploitant doit prendre les mesures nécessaires pour assurer la traçabilité des lots de véhicules hors d'usage que lui 

remet un démolisseur ainsi que des véhicules hors d'usage qu'it prend directement en charge. 

5.1.10.3.6 Communication d'informalion. 

L'exploitant est tenu de communiquer chaque année au Président de la collectivité de Saint-Barthélemy et à l'agence de 

l'environnement et de la maîtrise de l'énergie, le cas échéant sous forme électronique, la déclaration prévue par l'arrèlè 

du 19 janvier 2005 relalif aux déclarations annuelles des producteurs de véhicules, des broyeurs agréés et des 

démolisseurs agréés des véhicules hors d'usage. 

5.1.10.3.7 Contrôle par un organisme liers. 

L'exploitant fait procéder chaque année par un organisme tiers à une vérification de la conformité de son installation aux 

dispositions de son arrêté préfectoral et aux dispositions du présent cahier des charges. L'organisme tiers est accrédité 

pour un des référentiels suivants : 

vérification de l'enregistrement dans le cadre du systèmes communautaire de management 

environnemental et d'audit (EMAS) défini par le réglement (CE) n°761/2003 du Parlement européen et du 

Conseil du 19 mars 2001 ou certification d'un système de management environnemental conforme à la 

norme internationale ISO 14001 : 

-__ certification de service selon le référentiel « traitement et valorisation des véhicules hors d'usage et de 

leurs composants » déposé par SGS Qualicert 

certification de service selon le référentiel CERTIREC concernant les entreprises du recyclage déposé par le 

Bval. 

Les résultats de cette vérification sont transmis au Président de la collectivité de Saint-Barthélemy. 

Article 5.1.10,4. ELIMINATION DES MACHEFERS 

Des mesures sant prises pour éviter la présence d'objets ou de matériaux conduisant à une contamination des 

mâchelers par les métaux lourds, notamment le plomb. Les mâchefers sont criblés et déferraiiés. 

5.1.10.4.1 Caractérisation des mâchefers 

L'ensemble des mâchefers issus du four d'incinération appartient à l'une des catégories ci-dessus, en fonction de leurs 

caractéristiques physiques et chimiques déterminées par un suivi effectué à l'aide d'un test dit "potentiel polluant" 

comme définit à l'annexe Il de la circulaire DPPR/SEUBPSIED n° 94-IV-1 du 9 mai 1994 relative à l'élimination des 

mâchefers d'incinération des résidus urbains. 

La caractérisalion initiale des mâchefers produits est réalisée par l'interprétation des campagnes d'analyses qui ont été 

réalisées depuis la mise en service de l'instatlation d'incinération, à condition que ces analyses portent sur le potentiel 

polluant des mâchefers conformément à l'annexe Il de la circulaire DPPRISEVBPSIED n° 94-IN-1 du 9 mai 1994 

précitée. À défaut d'interprétation possible, la caractérisation initiale des mâchefers produits est réalisée par l'exploitation 

sur la base d'un cahier des charges définissant les méthodes de réalisation de ces campagnes d'analyses. Ces 

campagnes d'analyses sont effectuées sur une période minimale de 6 mois sur 1 échantillon représentatif 

hebdomadaire. 

Les mâchefers issus d'un four d'incinération sont classables en trois catégories : 

-__ mâchefers à faible fraction lixiviable (V), 

-__ mäâchefers intermédiaires (M), 

mächefers à forte fraction lixiviable {S). 

a) Mächefers à faible fraction lixiviable, dits de catégorie "V" 

Les mâchefers avec une faible fraction lixiviable doivent répondre aux conditions suivantes 

- Taux d'imbrülés < 5% 
- _ Fraction solubie < 5% 

potentiel polluant par paramètre : 
Hg <0,2 mg/kg 

J Pb<10 mgkg 
Cd < 1 mgkg



As < 2 mg/kg 

Cr" < 1,5 mg/kg 
SO < 10000 mg/kg 
COT < 1500 mg/kg 

b) Mächefers intermédiaires, dits de catégorie "M" 

S
K
K
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Les mâchefers considérés comme intermédiaires sont les mâchefers n'appartenant pas à la première catégorie el 
respectant les critères suivants : 

- Taux d'imbrülés < 5% 
-  Fraction soluble < 10% 
- potentiel polluant par paramètre : 

Hg < 0,4 mg/kg 
Pb < 50 mg/kg 
Cd < 2 mg/kg 
AS < 4 mgikg 
Cr < 3 mg/kg 
SO? < 15000 mg/kg 
COT < 2000 mg/kg S

S
K
S
R
K
K
 

c) Mâchefers avec forte fraction lixiviable, dits de catégorie "S". 

Les mâchefers avec une forte fraction lixiviable présentent l'une au moins des caractéristiques suivantes : 

- Taux d'imbrülés > 5% 
- _ Fraction soluble > 10% 
-__ potentiel polluant par paramètre : 

Hg > 0,4 mg/kg 
Pb > 50 mg/kg 
Cd > 2 mg/kg 
As > 4 mg/kg 
Cr6+ > 3 mglkg 
SO42. > 15000 mg/kg 
COT > 2000 mg/kg R

A
R
E
S
 

5.1.10.4.2 Suivi de la caractérisation des mâchefers 

Le suivi de la qualité des mächefers issus du four fait l'objet d'un cahier des charges. || comporte notamment les 
méthodes el les fréquences de prélèvements, d'analyses, de suivi de la caractérisation des mâchefers. En particulier, les 
moyennes mobiles des 7? dernières analyses pour les différents paramètres énoncés ci-dessus sont calculées pour 
vérifier les catégories à laquelle les mâchefers appartiennent. Les analyses sont trimestrielies et sont effectuées à des 

jours différents de la semaine. 

Les résultats obtenus sur chaque lixiviat sont consignés et conservés en mémoire, y compris pour la fraction soluble. Les 
résultats globaux sont comparés avec les valeurs limites ci-dessus. Toutefois, lorsque là mesure d'un paramètre sur te 
premier lixiviat donne une valeur de l'ordre du seuil de détection de la méthode d'analyse préconisée, il est possible de 
ne pas effectuer de mesure complémentaire de ce paramètre sur tes lixiviais suivants, et de ne pratiquer l'analyse de ce 
paramètre que sur le mélange des trois lixiviats. 

Des contrôles périodiques sont réalisés afin de s'assurer durablement des caractéristiques des mâchefers produits ou au 
contraire de remettre en cause les filières d'élimination choisies. La destination des lots individualisés de mâchefers est 
assurée par une caractérisation globale reposant sur une approche statistique d'échantillonnage et d'analyse. Ces 
analyses sont réalisées par un laboratoire agréé. 

Les cahiers des charges prévus aux conditions précédentes sont disponibles sur le site. 

5.1.10.4.3 Conditions de valorisation des mâchefers 

Les utilisations possibles en techniques routières des mâchefers à faible fraction lixiviable sont les suivantes, après avis 
d'un expert en hydrogéologie : 

«structure routière ou de parking (couche de forme, couche de fondation ou couche de base) à l'exception des 

chaussées réservoirs ou poreuses : 

+ remblai compacté d'au plus 3 mètres de hauteur, sans aucun dispositif d'infiltration, et à condition qu'il y ait en 

surface : 

- une structure routière ou de parking : 
- un bâtiment couvert ; 
- un recouvrement végétal sur un substrat d'au moins 0,5 mètres associé à un disposilif d'étanchéité du 

remblai.



La mise en place des mâchelers doit étre effectuée de façon à limiter les contacts avec les eaux météoriques, 

superficielles et souterraines. L'utilisation des mâchefers doit se faire en dehors des zones inondables et des périmétres 

de protection rapprochès des caplages d'alimentation en eau potable ainsi qu'à une distance minimale de 30 m de tout 

cours d'eau. || convient de veiller à la mise en œuvre de tels matériaux à une distance suffisante du niveau des plus 

hautes eaux connues. Enfin, ils ne doivent pas servir pour le remblaiement de tranchées comportant des canalisations 

métalliques ou pour la réalisation de systèmes drainants. 

Afin d'éviter le dispersement de ces matériaux, l'exploitant privilégie leur emploi dans des chantiers importants. La 

procédure de chantier doit permettre de réduire autant que faire se peut l'exposition prolongée de ces matériaux aux 

intempéries. La mise en œuvre doit se faire avec compactage selon les procédures réglementaires ou normalisées et les 

bonnes pratiques dans ce domaine. 

Le respect de ces conditions de valorisation est de la responsabilité de l'exploitant. Lorsque les mächefers sont 

valorisés, l'exploitant doit être à tout moment en mesure de démontrer le respect des précédents critères. L'exploitant 

doit pouvoir démontrer, aux utilisateurs des mâchefers qu'il praduit, que les conditions de valorisation fixées par le 

présent arrêté sont respectées. 

La garantie de ces conditions de valorisation des mâchefers est assurée par une convention liant le producteur des 

mächefers à ceux qui les valorisent et par l'établissement d'une procédure de suivi de qualité tout au long du circuit du 

mâchefer. 

L'exploitant doit pouvoir fournir toutes informations sur la circulation des mächefers produits par l'usine, notamment 

-_ destination, 
- date d'arrivée, 
- catégorie correspondante aux moyennes mobiles, 

- quantité, 

- analyses effectuées dans les installations où il a té admis, le cas échéant. 

Chaque mouvement de mâchefers est accompagné d'un bordereau précisant les dernières valeurs des moyennes 

mobiles disponibles, Ces bordereaux sont consuitables par l'inspection des installations classées. 

5.1.10.4.4 Conditions de maturation des mâchefers 

Les mächefers de catégorie "M" sont dirigés vers une aire de maturation prévue à cet effet, isolée des autres zones de 

stockage de déchets. La durée du séjour des mâchefers sur l'installation ne doit alors pas excéder douze mois. Dans le 

cas où ta simple maturation ne permet d'atteindre les caractéristiques des mäâchefers à faible fraction lixiviable, les 

mächefers non valorisables sont dirigés vers une installation de stockage de déchets non dangereux, dûment autorisée. 

L'aire de stockage et de traitement des mâchefers est revêlu d'une surface imperméable avec dispositif de rétention 

étanche et constituée de matériaux suffisamment résistants pour permettre la circulation des véhicules et matériels de 

manutention. Les mâchefers ne doivent en aucun cas être stockès à même le sol. 

Les eaux de percolation et de ruissellement sont récupérées dans un dispositif de rétention réservé à cel usage et 

recyclées dans l'établissement. Leur rejet dans le milieu naturel est interdit. 

L'exploitant doit avoir connaissance des résultats des tests de potentiel polluant obtenus sur les mächefers après 

maturation. 

5.1.10.4.5 Conditions d'élimination des mâchefers 

Les mâchefers de catégorie "S” sont éliminés dans une installation de stockage de déchets non dangereux autorisée 

pour les recevoir. 

ARTICLE 5,1.11, REGISTRE DES DECHETS ADMIS ET PRODUITS 

L'exploitant tient à jour un registre des déchets entrant et sortant de l'installation, contenant les informations suivantes : 

4. la désignation des déchets suivant la nomenclature officielle précisée à l'annexe 11 de l'article R. 541-8 du code 

de l'environnement : 

2. la date de réception des déchets ; 

3. le tonnage entrant el sortant : 

4. le cas échéant, le numéro du ou des bordereaux de suivi de déchets : 

5 
numéro SIRET ; 

6. le nom et l'adresse du transporteur et le cas échéant son numéro SIREN ; 

7. la date de réexpédition ou de vente des dèchels et équipements admis ; 

8. le cas échéant. la date et le motif de non admission des déchets : 

9. le cas échéant, l'éliminateur destinataire finale du déchet : 

10. les quantités prèsentes dans l'établissement par type ou catégorie de déchets. 

  

L'absence d'un de ces renseignements devra. à elle seule, entrainer le refus de prise en charge des déchets



Les présentes dispositions remplacent celles prévues à l'article 4 de l'arrêté du 7 juillet 2005 fixant le contenu des 

registres mentionnés à l'article R. 541.43 du code de l'environnement concernant les circuits de traitement de déchets et 

concernant les déchets dangereux et les déchets autres que dangereux et radioactifs pour les équipements électriques 

au rebut admis dans l'installation. 

Ce registre est mis, à sa demande, à la disposition du service chargé de l'inspection des installations classées. Il est 
conservé 5 ans. 

Dans ces synthèses les déchets et résidus sont identifiés au minimum par la dénomination détaillée adoptée par le 
producteur, par leurs positions (origine, catégorie), dans la nomenciature. 

  

TITRE 6 PREVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 
  

CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GENERALES 

ARTICLE 6.1.1. AMENAGEMENTS 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l'origine de bruits 
transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité 
du voisinage au de constituer une nuisance pour celle-ci. 

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par 

les installations relevant du livre V - titre t du Code de l'Environnement, ainsi que les règles techniques annexées à ia 
circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les installations 
classées sont applicables. 

ARTICLE 6.1.2. VEHICULES ET ENGINS 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l'intérieur de l'établissement, 
et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes aux dispositions des articles R. 571-1 à R. 671- 
24 du code de l'environnement. 

ARTICLE 6.1.3. APPAREILS DE COMMUNICATION 

L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parteurs …) génant pour ie 
voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au signalement d'incidents graves 

ou d'accidents. 

CHAPITRE 6.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES 

ARTICLE 6.2.1, VALEURS LIMITES D'EMERGENCE 
  

  

Niveau de bruit ambiant existant dans Émergence admissible pour la période Émergence admissible pour la 
les zones à émergence réglementée (incluant! allant de 7h à 22h, sauf dimanches et | période allant de 22h à 7h, ainsi que 

le bruit de l'établissement) jours fériès les dimanches et jours fériés 

Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A)         
  

ARTICLE 6.2.2. NIVEAUX LIMITES DE BRUIT 

Article 6.2.2.1. Installations nouvelles 

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l'établissement les valeurs suivantes pour 

les différentes périodes de la journée : 
  

PÉRIODE DE NUIT : 
Î PERIODE DE JOUR Allantde22hà7h, | 
| PERIODES Allant de 7h à 22h. 

{sauf dimanches et jours fériés) | (ainsi que dimanches et 
jours fériés) 

Limite de proprièté Est située à i 

proximité des Z.E.R 70 dB(A) 60 dB(A)   

  

  

Niveau . . 
sonore limite : Limite de propriété Nord/Nord-Est a i nu 

admissible située à proximité des ZER | 65 dB(A) i 60 dB(A) 

Limite de proprièté Nord/Nord- 56 dB(À) 60 dB(A) 

| Ouest située à proximité des ZER :



Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une émergence supérieure aux 

valeurs admissibles fixées dans le tableau figurant à l'article 6.2.1, dans les zones à émergence réglementée. 

Les zones à émergence réglementée sont définies sur le plan de situation joint en annexe au présent arrêté 

CHAPITRE 6.3 VIBRATIONS 

En cas d'émissions de vibrations mécaniques gènantes pour le voisinage ainsi que pour la sécurité des biens ou des 

personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi que la mesure des niveaux 

vibratoires émis seront déterminés suivant les spécifications des règles techniques annexées à la circulaire ministérielle 

n° 23 du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les instatlations classées. 

  

TITRE 7 - PREVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 
  

CHAPITRE 7.1 CARACTERISATION DES RISQUES 

ARTICLE 7.1.1. INVENTAIRE DES SUBSTANCES OÙ PREPARATIONS DANGÉREUSES PRESENTES 

DANS L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et les risques des substances 

et préparations dangereuses présentes dans les installations, en particulier les fiches de données de sécurité prévues 

par l'anicle R. 231-53 du code du travail, En padiculier, l'exploitant dispose des fiches de données de sécurité pour au 

minimum les substances réputées contenues dans les équipements électriques et électroniques et les véhicules hors 

d'usage admis. 

L'inventaire et l'état des stocks des substances ou préparations dangereuses présentes dans l'établissement (nalure, 

état physique et quantité, emplacements) en tenant compte des phrases de risques cadifiées par la réglementation en 

vigueur est constamment tenu à jour. 

Cet inventaire est tenu à ta disposilion permanente des services de secours et de l'inspection des installations classées, 

ARTICLE 7.1.2, ZONAGE INTERNES A L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant identifie les zones de l'établissement susceptibles d'être à l'origine d'incendie, d'émanations toxiques où 

d'explosion de par la présence de substances ou préparations dangereuses stockées ou utilisées ou d'atmosphères 

nocives ou explosibles pouvant survenir soit de façon permanente ou semi-permanente. 

Ces zones sont matérialisées par des moyens appropriés et reportées sur un plan systématiquement tenu à jour. 

La nature exacte du risque et les cansignes à observer sont indiquées à l'entrée de ces zones et en tant que de besoin 

rappelées à l'intérieur de celles-ci. Ces consignes sont incluses dans les plans de secours s'ils existent. 

CHAPITRE 7.2 INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS 

ARTICLE 7.2.4. ACCES ET CIRCULATION DANS L'ETABLISSEMENT 

L'exploitant fixe les règles de circulation et de stationnement, applicables à l'intérieur de l'établissement. Les règles sont 

portées à la connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée. 

Un accès principal et unique doit être aménagé pour les condilions normales de fonctionnement du site, tout autre accès 

devant être réservé à un usage secondaire et exceptionnel. 

Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de propreté et dégagées de 

tout objet susceptible de gêner le passage. Ces voies sont aménagées pour que les engins des services d'incendie et de 

secours puissent évoluer sans difficulté. 

L'établissement est efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie. 

ARTICLE 7.2.2. GARDIENNAGE ET CONTROLE DES ACCES 

Aucune personne étrangère à l'établissement ne doit avoir libre accès aux installations. 

L'exploitant prend les dispositions nécessaires au contrôle des accès, ainsi qu'à là connaissance permanente des 

personnes présentes dans l'établissement. 

Un gardiennage est assuré pendant les heures ouvrées. Les issues des installations d'entreposage et d'incinération des 

déchets doivent être surveillées par tous les moyens adaptés. Les issues sont fermées en dehors des heures de 

réception,
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ARTICLE 7.2.3, CARACTERISTIQUES MINIMALES DES VOIES 

En cas de sinistre, les engins de secours doivent pouvoir intervenir sous au moins deux angles différents. Toutes les 

dispositions doivent ètre prises pour une intervention rapide des secours el la possibilité d'accéder aux zones 

d'entreposage des déchets. 

Les voies auront les caractéristiques minimales suivantes : 

“largeur de la bande de roulement : 3,50 m 
Y rayon intérieur de giration : 11 m 

“hauteur libre : 3,560 m 
‘résistance à la charge : 13 tonnes par essieu. 

Chaque bâtiment de l'unité d'incinération est desservi, sur au moins une face, par une Voie-engin où par une voie- 

échelle si le plancher haut de cette installation est à une hauteur supérieure à 8 mètres par rapport à celte voie. 

ARTICLE 7.2.4, BATIMENTS ET LOCAUX DE L'UNITE D'INCINERATION 

Article 7.2.4.1. Dispositions relatives au comportement au feu 

L'installation est conçue et aménagée de façon à réduire autant que faire se peut les risques d'incendie et à limiter toute 

éventuelle propagation d'un incendie. L'emploi de matériaux combustibles est aussi limité que possible. 

A l'intérieur des ateliers, les allées de circulation sont aménagées el maintenues constamment dégagées pour faciliter la 

circulation du personnel ainsi que l'intervention des secours en cas de sinistre. 

La salle de conduite et de contrôle est conçue de façon à ce que, lors d'un accident, le personne! puisse prendre en 

toute sécurité les mesures conservatoires permettant de limiter l'ampleur du sinistre. 

Les installations ainsi que les bâtiments et locaux qui les abritent sont conçus de manière à éviter, même en cas de 

fonctionnement anormal ou d'accident, toute projection de matériel, accumulation où épandage de produits qui pourrait 

entraîner une aggravation du danger. 

Les installations et appareils qui nécessitent aux cours de leur fonctionnement, une surveillance et des contrôles 

fréquents, sont disposés ou aménagés de telle manière que ces opérations de surveillance puissent être faites aisément. 

La conception généraie de l'établissement est conduite de sorte à assurer, à partir d'une division des activités 

concernées, une séparation effective des risques présentés par leur éloignement ou une séparation physique de stabilité 

suffisante eu égard aux risques eux-mêmes. 

La stabilité au feu des structures doit être compatible avec les délais d'intervention des services d'incendie et de 

secours. Les éléments de construction sont d'une manière générale incombustibles. L'usage des matériaux 

combustibles est limité au strict minimum indispensable. 

Les bâtiments et locaux recevant du personnel sont conçus et aménagés de façon à s'opposer efficacement à la 

propagation d'un incendie ; à cet effet, la structure des bâtiments est stable au feu de degré 1 heure. 

Un mur coupe-feu de degré 2 heures est réalisé entre la zone hall de réception / fosse, la zone four et les divers locaux 

prévus (vestiaires, salle électrique) ; les portes d'intercommunication sont coupe-feu de degré î heure et munies de 

ferme-portes. 

Les parois vitrées séparant le hali de déchargement de la salle de conduite sont coupe-feu de degré 1 heure. 

Chaque atelier et hall sont munis de sorties de secours de largeur 0,80 mètre au moins donnant directement sur 

l'extérieur et s'ouvrant dans le sens de la sortie. 

Les locaux archives et dépôts sont isolés des autres locaux par des parois venicales et un plancher haut coupe-feu de 

degré 1 heure : les blacs- portes sont coupe-feu de degré 1 heure et munis de ferme- portes. 

Les locaux pompes, transformateurs sont isolés des autres locaux par des parois verticales et un plancher haut coupe- 

feu de degré 2 heures ; les blocs- portes sont coupe-feu de degré 1 heure et munis de ferme- portes. 

Les portes et portails coulissants sont munis d'un dispositif les empéchant de sortir de leurs rails, ceux qui s'ouvrent vers 

le haut doivent être équipés d'un système les empêchant de retomber. 

Les bâtiments et installations sont munis d'exutoires de fumées à ouverture commandée, situës en parie haute. Les 

commandes des dispositifs d'ouverture devront être facilement accessibles. 

Dans tous les cas où existe une commande automatique, elle doit être doublée d'un dispositif manuel. 

Les caniveaux internes sont conçus de manière à présenter une stabilité au feu de degré comparable au degré coupe- 

feu des parois qu'ils traversent. 

En cas d'utilisation de produits inflammables, les ateliers de l'unité d'incinération ne doivent contenir que la quantité 

strictement nécessaire aux besoins d'une journée.
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Article 7,2,4,2, Désenfumage 

Les locaux à risque d'incendie doivent ètre équipés en partie haute, sur au moins 2 % de leur surface, d'éléments 
permettant, en cas d'incendie, l'évacuation des fumées (par exemple, matériaux légers fusibles sous l'effet de la 
chateuf). Sont obligatoirement intégrés dans ces éléments des exutoires de fumée et de chaleur à commande 
automatique et manuelle dont la surface est au moins égale à 0,6 % de la surface du local, La commande manuelle des 
exuloires de fumée doit étre facilement accessible depuis les accès. 

Article 7.2.4.3. Ventilation des locaux à risques d'explosion 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux doivent être convenablement ventilés pour éviter tout 
risque d'atmosphère explosible. Le débouché à l'atmosphère de la ventilation doit être placé aussi toin que possible des 
habitations voisines. 

Article 7.2.4.4. Brûleurs 

A l'extérieur du {ocal d'implantation des brûleurs, sont installés : 

- une vanne sur la canalisation d'alimentation des brûleurs permettant d'arrêter l'écoulement du combustible : 

- Un Goupe-circuit arrèlant le fonctionnement de la pompe d'alimentation en combustible : 

- un dispositif sonore d'avertissement en cas de mauvais fonctionnement des brüleurs, ou un autre système 
d'alerte d'efficacité équivalente. 

Article 7.2.4.5, Évents d'explosion 
Les locaux classés en zones de dangers d'explosion, ainsi que les enceintes susceptibles d'entraîner un confinement, 
sont conçus de manière à offrir le moins de résistance possible en cas d'explosion. Ils sont, au besoin, munis d'évents 
d'explosion de manière à limiter les conséquences d'une éventuelle explosion et munis de moyens de prévenlion contre 
la dispersion ou de dispositifs équivalents. 

Article 7.2.4.6, Propreté des locaux à risques 

Les locaux à risques doivent être maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment de manière à éviter les amas 
de matières combustibles et de poussières susceptibles de s'enflammer ou de propager une explosion. Le matériel de 
neltoyage doit être adapté aux risques présentés par les produits et poussières. 

ARTICLE 7.2.5. INSTALLATIONS ELECTRIQUES -— MISE À LA TERRE 

Les installations électriques sont conçues, réalisées et entretenues conformément aux normes en vigueur, 

La mise à la terre est effectuée suivant les règles de l'art et distincte de celle des installations de protection contre la 
foudre. 

Une vérification de l'ensemble de l'installation électrique est effectuée au minimum une fois par an par un organisme 
compétent qui mentionne très explicitement les défecluosités relevées dans son rapport. L'exploitant conserve une trace 
écrite des éventuelles mesures correctives prises. 

Article 7.2.5.1, Zones susceptibles d'être à l'origine d'une explosion 

Les dispositions de l'article 2 de l'arrêté ministériel du 31 mars 1980, portant réglementation des installations électriques 
des établissements réglementés au litre de la législation sur les installations classées et susceptibles de présenter des 
fisques d'explosion, sont applicables à l'ensemble des zones de risque d'atmosphère explosive de l'établissement. Le 
plan des zones à risques d'explosion est porté à la connaissance de l'organisme chargé de la vérification des 
installations électriques. 

Les masses métalliques contenant et/ou véhiculant des produits inflammables et explosibles susceptibles d'engendrer 
des charges électrostatiques sont mises à la terre et reliées par des liaisons équipotentielles. 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux doivent être convenablement ventités pour éviter tout 
risque d'atmosphère explosible. Le débouché à l'atmosphère de la ventilation doit être placé aussi loin que possible des 
habitations voisines. 

ARTICLE 7.2.6, PROTECTION CONTRE LA FOUDRE 

Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peut être à l'origine d'évènements susceptibles de porter 
gravement atteinte, directement ou indirectement à la sécurité des installations, à la sécurité des personnes ou à la 
qualité de l'environnement, sont protégées contre la foudre en application de l'arrèté ministériel du 15 janvier 2008 relatif 
à la protection contre la foudre de certaines installations classées. Durant la période transitoire à l'application des 
dispositions prévues aux articles 7.2.6.1 et 7.2.6.2, les équipements mis en place en application de la réglementation 
antérieure font l'objet d'une surveillance conformèment à la norme NF C 17-100.



Article 7.2.6.1. Dispositions applicables à partir du 1" janvier 2010 

Une analyse du risque foudre (ARF) est réalisée, par un organisme compétent. 

L'analyse du risque foudre identifie les équipements et installations dont une protection doit être assurée. 

L'analyse est basée sur une évaluation des risques réalisée conformément à la norme NF EN 62305-2. Elte définit les 

niveaux de protection nécessaires aux installations. 

Cette analyse est systématiquement mise à jour à l'occasion de modifications notables des installations nécessitant le 

dépôt d'une nouvelle autorisation au sens de l'article R. 512-33 du code de l'environnement et à chaque révision de 

l'étude de dangers ou pour toute modification des installations qui peut avoir des répercussions sur les données 

d'entrées de l'ARF. 

Article 7.2.6.2, Dispositions applicables à partir du 1” janvier 2012 

En fonction des résultats de l'analyse du risque foudre, une étude technique est réalisée, par un organisme compétent, 

définissant précisément les mesures de prévention et les dispositifs de protection, le lieu de leur implantation, ainsi que 

les modalités de leur vérification et de leur maintenance. 

Une notice de vérification et de maintenance est rédigée lors de l'étude technique puis complétée, si besoin, après ia 

réalisation des dispositifs de protection. 

Un carnet de bord est tenu par l'exploitant. Les chapitres qui y figurent sont rédigés lors de l'étude technique. 

Les systèmes de protection contre la foudre prévus dans l'êtude technique sont conformes aux normes françaises ou à 

toute norme équivalente en vigueur dans un État membre de l'Union européenne. 

L'installation des dispositifs de proleclion et la mise en place des mesures de prévention sont réalisées, par un 

organisme compétent, à l'issue de l'étude technique au plus tard deux ans après l'élaboration de l'analyse du risque 

foudre, à l'exception des nouvelles installations pour lesquelles ces mesures et dispositifs sont mis en œuvre avant le 

début de l'exploitation. Les dispositifs de protection el les mesures de prévention répondent aux exigences de l'étude 

technique. 

L'installation des protections fait l'abjet d'une vérification complète par un organisme compétent, distinct de l'installateur, 

au plus tard six mois après leur instalation. 

Une vérification visuelle est réalisée annuellement par un organisme compétent. 

L'état des dispositifs de protection contre la foudre des installations fait l'objet d'une vérification complète tous les deux 

ans par un organisme compétent. 

Toutes ces vérifications sont décrites dans une nolice de vérification et maintenance et sont réalisées conformément à ja 

norme NF EN 62305-3. 

Les agressions de la foudre sur le site sont enregistrèes. En cas de coup de foudre enregistré, une vérification visuelle 

des dispositifs de protection concernés est réalisée, dans un délai maximum d'un mois, par un organisme compétent. 

Si l'une de ces vérifications fait apparaître la nécessité d'une remise en état, celle-ci est réalisée dans un délai maximum 

d'un mais. 

L'exploitant tient en permanence à disposition de l'inspection des installations classées l'analyse du risque foudre, l'étude 

technique, la notice de vérification et de maintenance, le carnet de bord et les rapporñts de vérifications. 

CHAPITRE 7.3 GESTION DES OPERATIONS PORTANT SUR DES SUBSTANCES 

POUVANT PRESENTER DES DANGERS 

ARTICLE 7.3.1. CONSIGNES D'EXPLOITATION DESTINEES A PREVENIR LES ACCIDENTS 

Les opérations comportant des manipulations susceptibles de créer des risques, en raison de leur nature où de ieur 

proximité avec des installations dangereuses, et la conduite des installations, dont le dysfonctionnement aurait par leur 

développement des conséquences dommageables pour le voisinage et l'environnement (phases de démarrage et 

d'arrêt, fonctionnement normat, entretien...) font l'objet de procédures et instructions d'exploitation écrites et contrôlées. 

Ces consignes doivent notamment indiquer : 
- l'interdiction de fumer dans les zones de dangers de l'établissement : 
- l'interdiction de tout brülage à l'air libre : 

l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque à proximité des zones de dangers de 

l'établissement ; 
l'obligation du « permis d'intervention » ou « permis de feu » ; 

les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, ventilation. cli 

chauffage, fermeture des portes coupe-feu, obturation des écoulements d'égouts notamment) : 

les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie : 

   



la procédure d'alerte avec les numèros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement. des 

services d'incendie et de secours. 

ARTICLE 7.3.2. INTERDICTION DE FEUX 

il est interdit d'apporter du feu ou une source d'ignition sous une forme quelconque dans les zones de dangers 

présentant des risques d'incendie ou d'explosion sauf pour les interventions ayant fait l'objet d'un permis d'intervention 

spécifique, 

ARTICLE 7.3.3. FORMATION DU PERSONNEL 

Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris le personnel intérimaire, 

reçoivent une formation sur les risques inhérents des installations, la conduite à tenir en cas d'incident ou accident et, 

sur la mise en œuvre des moyens d'intervention. 

ARTICLE 7.3.4, TRAVAUX D'ENTRETIEN ET DE MAINTENANCE 

Tous les travaux d'extension, modification ou maintenance dans les installations ou à proximité des zones à risque 

inflammable et explosible sont réalisés sur la base d'un dossier préétabli définissant notamment leur nature, les risques 

présentés, les conditions de leur intégration au sein des installations ou unités en exploitation et les dispositions de 

conduite et de surveillance à adopter. 

Les travaux font l'objet d'un permis délivré par une personne dûment habilitée et nommément désignée. 

Article 7.3.4.1. « permis d'intervention » ou « permis de feu » 

Les travaux conduisant à une augmentation des risques (emploi d'une flamme ou d'une source chaude par exemple) ne 

peuvent être effectués qu'après délivrance d'un « permis d'intervention » et éventuellement d'un « permis de feu » et en 

respectant une consigne particulière 

Le « permis d'intervention » et éventuellement le « permis de feu » etla consigne particulière doivent être établis et visés 

par l'exploitant ou une personne qu'il aura nommément désignée. Lorsque les travaux sont effectués par une entreprise 

extérieure, le « permis d'intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière doivent être 

signés par l'exploitant et l'entreprise extérieure ou les personnes qu'ils auront nommément désignées. 

Après la fin des travaux et avant la reprise de l'activité, une vérification des installations doit ètre effectuée par 

l'exploitant ou son représentant ou le représentant de l'éventuelle entreprise extérieure. 

ARTICLE 7.3.5. SUBSTANCES RADIOACTIVES 

Article 7.3.5.1. Equipement fixe de détection de matières radioactives 

L'établissement est équipé d'un détecteur fixe de matières susceptibles d'être à l'origine de rayonnements ionisants 

permettant de contrôler, de façon systémalique, chaque chargement de déchets entrant ou sortant, qu'il s'agisse de 

déchets ménagers et assimilés, de déchets dangereux, ou de déchets de chanliers. 

Le seuil de détection de ce dispositif est fixé à 3 fois le bruit de fond local. Il ne peut être modifié que par action d'une 

personne habilitée par l'exploitant. Le réglage du seuil de détection est vérifié à fréquence à minima annuelle, selon un 

programme de vérification défini par l'exploitant. 

Le dispositif de détection des matières susceptibles d'être à l'origine de rayonnements ionisants est étalonné au moins 

une fois par an par un organisme dûment habilité. L'étaionnage est précédé d'une mesure du bruit de fond ambiant. 

L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées les documents nécessaires à la traçabilité des 

opérations de contrôle, de maintenance et d'étalonnage réalisées sur le dispositif de détection des matières susceptibles 

d'être à l'origine de rayonnements ionisants. 

A l'entrée et à la sortie du site, les chargements font l'objet d'un contrôle de non-radioactivité. 

Article 7.3.5.2. Mesures prises en cas de détection de déchets radioactives 

En cas de détection confirmée de la présence de matières émeltant des rayonnements ionisants dans un chargement, le 

véhicule en cause est isolé sur une aire spécifique étanche, aménagée sur le site à l'écart des postes de travail 

permanents. Le chargement est abrité des intempéries. Le véhicule ne peut être renvoyè du site tant que les matières à 

l'origine des rayonnements ionisants n'ont pas été caractérisées. 

il met en place, autour du véhicule, un périmètre de sécurité correspondant à un débit de dose de i pSv/h. 

L'immobitisation et l'interdiclion de déchargement sur le site ne peuvent être levées, dans le cas d'une source ponctuelle, 

au'après isolement des déchets ayant conduit au dèclenchement du détecteur. L'autorisation de dèchargement du reste 

du chargement n'est accordée que sur la base d'un nouveau contrôle ne conduisant pas au déclenchement du 

détecteur
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CHAPITRE 7.4 PREVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

ARTICLE 7.4.1, ORGANISATION DE L'ÉTABLISSEMENT 

Une consigne écrite doit préciser les vérifications à effectuer, en particulier pour s'assurer périodiquement de l'étanchéité 

des dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en service après arrêt d'exploitation, et plus généralement 

aussi souvent que le justifieront les conditions d'exploitation. 

ARTICLE 7.4.2. ETIQUETAGE DES SUBSTANCES ET PREPARATIONS DANGEREUSES 

Les fûts, réservoirs et autres emballages, les récipients fixes de stockage de produits dangereux d'un volume supérieur 

à 800 ! portent de manière très lisible la dénomination exacte de leur contenu, le numéro el le symbole de danger défini 

dans ta réglementation relative à l'étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses. 

À proximité des aires permanentes de stockage de produits et dèchets dangereux en récipients mobiles, les symboles 

de danger ou les codes correspondant aux produits doivent être indiqués de façon très lisible. 

ARTICLE 7.4.3. RETENTIONS 

Tout stockage fixe ou temporaire d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux où des sols est associé à une 

capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes : 

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 
- 50 % de la capacité des réservoirs associés. 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétenlion est au 

moins égale à : 

- dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale des füts, 

- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts, 

+ dans tous les cas, 800 ! minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-ci est inférieure à 800 1. 

La capacité de rétenlion est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir, résiste à l'action physique et chimique des 

fluides et peut être contrôlée à tout moment. Il en est de même pour son éventuel dispositif d'obluration qui est maintenu 

fermé en permanence. 

Les capacités de rétention ou les réseaux de collecte et de stockage des égouttures et effluents accidentels ne 

comportent aucun moyen de vidange par simple gravité dans le réseau d'assainissement ou le milieu naturel. 

La conception de la capacité est telle que toute fuite survenant sur un réservoir associé y soit récupérée, compte tenu en 

particulier de la différence de hauteur entre le bord de la capacité et ie sommet du réservoir. 

Ces capacités de rétention doivent être construites suivant les règles de l'art, en limitant notamment les surfaces 

susceptibles d'être mouillées en cas de fuite. 

Les déchels et résidus produits considérés comme des substances ou préparations dangereuses sont stockés, avant 

leur revalorisation ou leur élimination, dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d'un 

lessivage par les eaux météoriques, d'une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envois et des odeurs) 

pour les populations avoisinantes et l'environnement. 

Les stockages temporaires, avant recyclage ou élimination des déchets considérés comme des substances ou 

préparations dangereuses, sont réalisés sur des cuvettes de rétention étanches et aménagées pour la récupération des 

eaux méléoriques. 

ARTICLE 7.4.4. RESERVOIRS 

L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) à la rétention doit pouvoir être contrôlée à tout moment. 

Les matériaux utilisés doivent être adaptés aux produits utilisés de manière, en particulier, à éviter toute réaction 

parasite dangereuse. 

Les canalisations doivent être installées à l'abri des chocs et donner toute garantie de résistance aux actions 

mécaniques, physiques, chimiques ou électrolytiques. 1! est en particulier interdit d'intercaler des tuyauteries flexibles 

entre le réservoir et les robinets ou clapets d'arrêt, isolant ce réservoir des appareils d'utilisation. 

ARTICLE 7.4.5, REGLES DE GESTION DES STOCKAGES EN RETENTION 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même rétention. 

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs ou dangereux pour 

l'environnement, n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs installés en fosse maçonnée ou assimilés, 

et pour les liquides inflammables dans le respect des dispositions du présent arrêté. 

L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence. À cet effet, 

l'évacuation des eaux pluviales respecte les dispositions du présent arrêté.
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ARTICLE 7.4.6. STOCKAGE SUR LES LIEUX D'EMPLOI 

Les malières premières, produits intermédiaires et produits finis considérés comme des substances où des préparations 

dangereuses sont limités en quantité stockée et utilisée dans les ateliers au minimum technique permettant leur 

fonctionnement normal. 

ARTICLE 7.4.7. TRANSPORTS - CHARGEMENTS - DECHARGEMENTS 

Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes sont étanches et reliées à des rétentions 

dimensionnées selon les règles de l'art. Des zones adéquates sont aménagées pour le stationnement en sécurité des 

véhicules de transport de matières dangereuses, en altente de chargement où de déchargement. 

Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement est effectué avec les précautions nécessaires pour éviter le 

renversement accidentel des emballages (arrimage des füts, rappel, évenluel ,des mesures préconisées par l'étude de 

dangers pour les produits toxiques…). 

En particulier, les transferts de produit dangereux à l'aide de réservoirs mobiles s'effectuent suivant des parcours bien 

déterminés et font l'objet de consignes particulières. 

Le stockage et la manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou liquéfiés) sont effectués sur 

des aires étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles. 

Les réservoirs sont équipés de manière à pouvoir vérifier leur niveau de remplissage à tout moment et empêcher ainsi 

leur débordement en cours de remplissage. 

Ce dispositif de surveillance est pourvu d'une alarme de niveau haut. 

ARTICLE 7.4.8. ELIMINATION DES SUBSTANCES OÙ PREPARATIONS DANGEREUSES 

L'éliminalion des substances où préparations dangereuses récupérées en cas d'accident suit prioritairement la filière 

déchets la plus appropriée. 

CHAPITRE 7.5 MOYENS D'INTERVENTION EN CAS D'ACCIDENT ET 

ORGANISATION DES SECOURS 

ARTICLE 7,5.1. DEFINITION GENERALE DES MOYENS 

L'exploitant met en œuvre des moyens d'intervention conformes à l'étude de dangers. 

ARTICLE 7.5.2. ENTRETIEN DES MOYENS D'INTERVENTION 

Ces équipements sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles. 

L'exploitant doit fixer les conditions de maintenance et les conditions d'essais périodiques de ces matériels. 

Les dates, les modalités de ces contrôles et les observations constatées doivent être inscrites sur un registre tenu à la 

disposition des services de la protection civile, d'incendie et de secours et de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 7.5.3. RESSOURCES EN EAU 

L'instatlation est dotée de moyens de secours contre l'incendie appropriés aux risques et conformes aux normes en 

vigueur, notamment : 

d'un moyen permettant d'alerter les services d'incendie et de secours, 

de plans des locaux facilitant l'intervention des services d'incendie et de secours, 

. d'une réserve de sable meuble et sec en quantité adaptée au risque, sans être inférieure à 100 litres et des 

pelles, 

- des robinets d'incendie armés normalisés (DN 40), répartis dans l'établissement en fonction de ses 

dimensions et situés à proximité des issues. {ls sont disposés de telle sorte qu'un foyer puisse être attaqué 

simultanément par deux lances en directions opposées. L'alimentation du réseau de RIA ne doit pas avoir 

pour effet de diminuer le débit nominal de l'hydrant le plus proches de l'établissement utilisé simultanément 

{60 m'ih}. 

d'une défense extérieure de l'entrepôt contre l'incendie assurée de telle sorte que les services de secours 

puissent disposer, durant 2 heures, d'un débit d'extinction minimal de 420 mheure, soit un volume lotal de 

840 m° d'eau, dans un rayon de 100 mètres, par les voies carrossables au moyen 

un réseau d'eau alimentant au minimum des poteaux d'incendie de 100 mm normalisés (NFS 61-213 ou 

norme en vigueur) publics ou privés dont un est implanté à 200 mètres au plus du risque. qui doivent fournir 

un débit nominal unitaire minimal de 60 mh en tout point du réseau sous une pression dynamique de 1 bar 

{NFS 52-200 ou norme en vigueur) :
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Ces matériels sont maintenus en bon état et vérifiés au moins une fois par an. 

ARTICLE 7.5.4, CONSIGNES DE SECURITE 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les modalités d'application des dispositions du présent arrèté sont 

établies, intégrées dans des procédures générales spécifiques eVou dans les procédures et instructions de travail, 

tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par le personnel. 

Des consignes relatives à la prévention des risques doivent être établies, tenues à jour et affichées dans les lieux 

fréquentés par le personnel. Ces consignes doivent notamment indiquer : 

-_ l'interdiction, en fonctionnement normal, d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les zones 

d'entreposage des déchels ; 

- les mesures à prendre en cas de défaillance d'un système de traitement et d'épuration ; 

- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient contenant des substances dangereuses : 

- les moyens à utiliser en cas d'incendie ; 
- la procédure d'alerte ; 
- les procédures d'arrêt d'urgence. 

Article 7.5.4,1, Plan de lutte contre un sinistre 

L'exploitant établit un plan de lutte contre un sinistre, comportant notamment les modalités d'alerte, la constitution et la 

formation d'une équipe de première intervention, les modalités d'évacuation, tes modalités de tutte contre chaque type 

de sinistre et les modalités d'accueil des services d'intervention extérieurs. 

ARTICLE 7.8.5. PROTECTION DES MILIEUX RECEPTEURS 

Article 7.5.5.1. Bassin de confinement et bassin d'orage 

L'installation doit être équipée d'un bassin qui doit pouvoir recueillir l'ensemble des eaux susceptibles d'être polluées lors 

d'un accident ou d'un incendie, y compris les eaux utilisées pour l'exlinction. Le volume de ce bassin doit être au moins 

égal à: 

- nombre de bornes incendie utilisables simuttanément*60 m°/h°2 h. 

Les eaux recueillies doivent satisfaire avant rejet aux valeurs limites de rejet fixées en application de l'article 4.3.8. 

Les organes de commande nécessaires à leur mise en service doivent pouvoir être actionnés en loute circonstance. 

  

TITRE 8 - SURVEILLANCE DES EMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 
  

CHAPITRE 8.1 PROGRAMME D'AUTO SURVEILLANCE 

ARTICLE 8.1.1. PRINCIPE ET OBJECTIFS DU PROGRAMME D'AUTO SURVEILLANCE 

Afin de maîtriser les émissions de ses instalialions et de suivre leurs effets sur l'environnement, l'exploitant définit et met 

en œuvre sous sa responsabilité un programme de surveillance de ses émissions et de leurs effets dit programme d'auto 

surveillance. L'exploitant adapte et actualise ia nature et la fréquence de cêtte surveillance pour tenir compte des 

évolutions de ses installations, de leurs performances par rapport aux obligations réglementaires, et de leurs effets sur 

l'environnement L'exploitant décrit dans un document tenu à la disposition de l'inspection des installations classées les 

modalités de mesures et de mise en œuvre de son programme de surveillance, y compris les modalités de transmission 

à l'inspection des installations classées. 

Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en terme de nature de mesure, de paramètres et 

de fréquence pour les différentes émissions et pour là surveillance des effets sur l'environnement, ainsi que de 

fréquence de transmission des données d'auto surveillance, 

ARTICLE 8.1.2. MESURES COMPARATIVES 

Outre les mesures auxquelles il procède sous sa responsabilité, afin de s'assurer du bon fonctionnement des dispositifs 

de mesure et des matériels d'analyse ainsi que de la représentativité des valeurs mesurées (absence de dérive), 

l'exploitant fait procéder à des mesures comparatives, selon des procédures normalisées lorsqu'elles existent, par un 

organisme extérieur différent de l'entité qui réalise habituellement les opérations de mesure du programme d'auto 

surveillance. Celui-ci doit être accrédité ou agréé par le ministère chargé de l'inspection des installations classèes pour 

ies paramètres considérés. 

Ces mesures sont réalisées sans préjudice des mesures de contrôle réalisées par l'inspection des installations classées 

en application des dispositions des articles L. 514-5 et L. 514-8 du code de l'environnement. Cependant, les contrôles 

inopinés exécutés à la demande de l'inspection des installations classées peuvent, avec l'accord de cette dernière, se 

substituer aux mesures comparatives.



CHAPITRE 8.2 MODALITES D'EXERCICE ET CONTENU DE L'AUTO 

SURVEILLANCE 

ARTICLE 8.2.4. AUTO SURVEILLANCE DES EMISSIONS ATMOSPHERIQUES 

Article 8.2.1.1. Conditions générales de la surveillance des rejets 

Les mesures destinées à déterminer les concentrations de substances polluantes dans l'air et dans l'eau doivent être 

effectuées de manière représentative et, pour les pailuants atmosphériques, conformément aux dispositions de l'article 

18 de l'arrêté du 4 septembre 2000 portant modalités d'agrément des laboratoires ou des organismes pour certains 

types de prélèvements et d'analyses à l'émission des substances dans l'atmosphère. 

L'échantilonnage et l'analyse de toutes les substances polluantes, ÿ compris les dioxines et les furannes, ainsi que 

l'étalonnage des systèmes de mesure automatisés au moyen de techniques de mesures de référence, doivent être 

effectués conformément aux normes en vigueur. Les normes nationales sont indiquées en annexe | a de l'arrèté du 2 

février 1998 susvisé. Dans l'attente de la publication des normes européennes dans le recueil de normes AFNOR, les 

normes des Etats membres de l'Union européenne et de pays parties contractantes de l'accord EEE peuvent également 

être utilisées comme textes de référence en lieu et place des normes françaises, dès lors qu'elles sont équivalentes. 

L'installation correcte et le fonctionnement des équipements de mesure en continu des polluants atmosphériques sont 

soumis à un contrôle et un essai annuel de vérification par un organisme compétent. Un étalonnage des équipements de 

mesure en continu des polluants atmosphériques où aqueux doit être effectué au moyen de mesures paralièles 

effectuées par Un organisme compétent. Pour les polluants gazeux, cet étalonnage doit être effectué par un organisme 

accrédité par le Comité français d'accréditation (COFRAC) ou par un organisme signataire de l'accord mullilatéral pris 

dans le cadre de la coordination européenne des organismes d'accréditation ou par un organisme agréé par le ministère 

en charge de l'inspection des installations classées, s'il existe, selon les méthodes de référence, au moins tous les trois 

ans et conformément à la norme NF EN 14181, à compter de sa publication dans le recueil des normes AFNOR. 

Article 8.2.1.2. Auto surveillance des rejets atmosphériques 

L'exploitant doit mettre en place un programme de surveillance de ses rejets atmosphériques. Les mesures sont 

effectuées sous la responsabilité de l'exploitant et à ses frais dans les conditions fixées par l'arrêté d'autorisation, qui 

sont au moins celles qui suivent. Des fréquences supérieures peuvent être définies par l'arrêté d'autorisation lorsque la 

sensibilité du milieu récepteur le justifie. 

L'exploitant doit réaliser la mesure en conlinu des substances suivantes : 

- poussières totales ; 

- substances organiques à l'état de gaz ou de vapeur exprimées en carbone organique total (COT) : 

- chlorure d'hydrogène et dioxyde de soufre : 
- oxydes d'azote. 

Il doit également mesurer en continu dans les gaz de combustion : 
- le monoxyde de carbone : 

-  l'oxygëne et la vapeur d'eau. 

L'exploitant doit en outre faire réaliser par un organisme accrédité par le Comité français d'accréditation (COFRAC) ou 

par un organisme signataire de l'accord mullilatérai pris dans le cadre de la coordination européenne des organismes 

d'accréditation ou par un organisme agréé par le ministère en charge de l'inspection des installations classées, s'il 

existe, deux mesures par an de l'ensemble des paramètres mesurês en continu. 

H doit enfin faire réaliser par un organisme accrédité par le Comité français d'accréditation (COFRAC) ou par un 

organisme signataire de l'accord multilatéral pris dans le cadre de la coordination européenne des organismes 

d'accréditation ou par un organisme agréé par le ministère en charge de l'inspection des installations classées, s'il 

existe, au moins deux mesures à l'émission par an du cadmium et de ses composés ainsi que du thallium et de ses 

composés, du mercure et de ses composés, du total des autres métaux (Sb + As + Pb + Cr + Co + Cu + Mn + Ni + V} 

des dioxines et furannes et du fluorure d'hydrogène (HF). Les résuitats des teneurs en métaux devront faire apparaître a 

teneur en chacun des métaux pour les formes particulaires et gazeuses avant d'effectuer la somme. 

En cas de dépassement des deux mesures consécutives des valeurs limites du fluorure d'hydrogène fixées à l'article 

3.2.6 l'exploitant met en place dans les 6 mois suivants la mesure en continu du fluorure d'hydrogène. 

La mesure de la teneur en vapeur d'eau n'est pas nécessaire lorsque les gaz de combustion sont séchés avant analyse 

des émissions. 

Article 8.2.1.3. Mesure de l'impact des rejets atmosphériques sur l'environnement 

L'exploitant doit mettre en place un programme de surveillance de l'impact de l'installation sur l'environnement. Ce 

programme concerne au moins les dioxines et les métaux. 

selon une fréquence au moins annuelle. 

 



Le programme ss déterminé et mis an œuvre sous la responsabilité de l'exploitant at à s8s frais. 

Les mesures doivent ètre réalisées en des lieux où l'impact de l'installation est supposé être le oius important el en des 

lieux témoins, repérés sur le plan suivant : 

  
  

    

    

  

  

Figure 5 : Emplacament nronosé des polnts da prélèvement 

  

  

  

  

    

Référence des points de mesure Lieu Fonction 

Î Station météo Témoin 

2 Public Témoin 

3 Cimetière Mesure 

4 Appontement Mesure       
  

Les analyses sont réalisées par des laboratoires compétents, français ou étrangers, choisis par l'exploitant. 

Les résultats de ce programme de surveillance sont repris dans le rapport prévu à l'article 8.4.1.1 et sont communiqués 

à la commission locale d'information et de surveillance lorsqu'eile existe. 

ARTICLE 8.2.2, AUTRÉS MESURE D'AUTO SURVEILLANCE 

Article 8.2.2.1. Fréquences, et modalités de l'auto surveillance de la qualité des rejets 

Une mesure des concenteations des différents polluants suivants : MES, hydrocarbures totaux, DCO, DBOs, Plomb, PCB 

et métaux totaux), est effectuée au moins tous les 3 ans par un organisme agréé par le ministre chargé de 

l'environnement. 

Ces mesures sont effectuées sur un échantillon représentatif du fonctionnement de l'installation et constitué, soit par un 

prélèvement continu d'une demi-heure, soit par au moins deux prélèvements instantanés espacés d'une demi-heure 

selon les normes en vigueur. 

En cas d'impossibilité d'obtenir un tel échantillon, une évaluation des capacités des équipements d'épuration à respecter 

les valeurs limites est réalisée. La mesure visée au premier alinéa n'est pas exigée en l'absence d'un rejet ou si 

l'exploitant peut montrer que le seul rejet est équivalent à celui d'eaux usées domestiques. 

Une mesure du débit est également réalisée, ou estimée à partir des consommations, si celui-ci est supérieur à 10 mi. 

Les dispositions qui précèdent ne valent pas dispense de celles qui peuvent être prescrites par le gestionnaire du réseau 

d'assainissement, notamment dans le cadre de l'autorisation de raccordement au réseau d'assainissement délivrée par 

ce dernier en application de l'article L.1331-10 du code de la santé publique. 

ARTICLE 8.2.3. AUTO SURVEILLANCE DES DECHETS 

L'exploitant adresse au Président de la collectivité de Saint-Barthélemy, au plus tard le 31 mars de chaque année, un 

bilan annuel des déchets traités, portant sur l'année précédente, selon le modèle figurant à l'annexe 3 de l'arrêté 

ministériel du 3? janvier 2008 relatif au registre et à la déclaration annuelle des émissions poiluantes, pris en application 

de l'article R. 541-44 du code de l'environnement. 

L'exptoitant transmet à l'inspection des installations classées dans le même délai, par voie électronique en complétant la 

déclaration annuelle disponible sur le site internet à l'adresse : http:/{mww. dectarationpollution.ecologie.gouv.fr une copie 

de cette déclaration suivant te format fixé par le ministre chargé de l'inspection des installations classées.



Les justificatifs doivent être conservés 10 ans. 

ARTICLE 8.2.4, AUTO SURVEILLANCE DES NIVEAUX SONORES 

Une mesure de la situation acoustique est effectuée tous les 5 ans, par un organisme ou une personne qualifié. Ce 

contrèle est effectué par référence au plan annexé au présent arrêté, indépendamment des contrôles ulérieurs que 

l'inspection des installations ciassées peut demander. 

Les résultats des mesures sont transmis au Président de la collectivité e Saint-Barthélemy et à l'inspection des 

installations classées dans le mois qui suit leur réception avec les commentaires el propositions éventuelles 

d'amélioration. 

CHAPITRE 8.3 SUIVI, INTERPRETATION ET DIFFUSION DES RESULTATS 

ARTICLE 8.3.1, ACTIONS CORRECTIVES 

L'exploitant suit les résultats des mesures qu'il réalise en application du CHAPITRE 8.2, notamment celles de son 

programme d'auto surveillance, les analyse et les interprète. 1l prend te cas échéant les actions correctives appropriées 

lorsque des résultats font présager des risques ou inconvénients pour l'environnement ou d'écart par rapport au respect 

des valeurs réglementaires relatives aux émissions de ses installations au de teurs effets sur l'environnement. 

En particulier, lorsque la surveillance environnementale fait apparaître une dérive par rapport à l'état initiat de 

l'environnement, soit réalisé en application de l'article R 512-8 11 1° du code de l'environnement, soit reconstitué aux fins 

d'interprétation des résultats de surveillance, l'exploitant met en œuvre les actions de réduction complémentaires des 

émissions appropriées et met en œuvre, le cas échéant, un plan de gestion visant à rétablir la compatibilité entre les 

milieux impactés el leurs usages. 

ARTICLE 8.3.2. ANALYSE ET TRANSMISSION DES RESULTATS DE L'AUTO SURVEILLANCE DES 

REJETS ATMOSPHERIQUES 

Sans préjudice des dispositions de l'article R. 512-69 du code de l'environnement, l'exploitant établit avant la fin de 

chaque trimestre un rapport de synthèse relatif aux résultats des mesures et analyses imposées à l'articte 8.2.1.2 pour 

le trimestre précédent, Ce rapport, traite au minimum de l'interprétation des résultats de la période considérée (en 

particulier cause et ampleur des écarts), des mesures comparalives mentionnées à l'article 8.2.1.2, des modifications 

éventuelles du programme d'auto surveillance et des actions correclives mises en œuvre ou prèvues (sur l'outil de 

production, de traitement des effluents, là maintenance.) ainsi que de leur efficacité. 

IL est adressé avant la fin de chaque période (3 mois) à l'inspection des installations classées. 

En outre, dès réception des résultats des mesures bi-annuelles réalisées par un organisme accrédité prévues à l'article 

8. 2.1.2, l'exploitant en transmet une copie à l'inspection des installations classées. 

L'inspection des installations classées peut en outre demander la transmission périodique de ces rapports ou d'éléments 

relatifs au suivi et à la maîtrise de certains paramètres, ou d'un rapport annuel. 

L'exploitant adresse au Président de la collectivité de Saint-Barthélemy, au plus tard le 31 mars de chaque année, un 

bilan annuel des émissions chroniques ou accidentelles de l'établissement. à caractère régulier ou non, canalisées ou 

diffuses dans l'air de tout polluant indiqué à l'annexe 2 de l'arrêté ministériel du 31 janvier 2008 relatif au registre et à la 

déclaration annuelle des émissions polluantes, pris en application de l'article R. 6541-44 du code de l'environnement, et 

selon le modèle figurant à l'annexe 2 du mème arrêté. 

L'exploitant transmet à l'inspection des installations classées dans le mème délai, par voie électronique en complétant la 

déclaration annuelle disponible sur le site internet 4 l'adresse : httplwww.declarationpoilution.ecologie.gouv.fr une copie 

de cette déclaration suivant le format fixé par le ministre chargé de l'inspection des installations classées. 

CHAPITRE 8.4 BILANS PERIODIQUES 

ARTICLE 8.4.1. BILANS ET RAPPORTS ANNUELS 

Article 8.4,1.1. Bilan environnement annuel 

Une fois par an, l'exploitant adresse à l'inspection des installations classées un rapport d'activité comportant une 

synthèse des informations dont la communication est prévue au paragraphe 8.2 du présent arrêté ainsi que, plus 

généralement, tout élément d'information pertinent sur la tenue de l'instailation dans l'année écoulée et les demandes 

éventuelles exprimées auprès de l'exploitant par le public. Le rapport précise également, le taux de valorisation annuel 

de l'énergie récupérée et présente le bilan énergétique global prenant en compte le flux de déchets entrant. le flux des 

déchets éliminés à l'extérieur de l'établissement, l'énergie sortie chaudière et l'énergie valorisée sous forme thermique 

ou électrique et effectivement consommée ou cêdée à un liers.



  

Article 8,4.1,2, Information du public 

Les dispositions relatives au droit à l'information en matière de déchets prévues aux articles R. 125-1 à R. 125-8 du 

Code de l'Envirannement (parie réglementaire) sont applicables aux installations. En particulier l'exploitant doit chaque 

année meltre à jour et transmeltre à l'inspection des installation classées et au Président de la collectivité de Saint- 

Barthélemy d'implantation de son installation le dossier d'information prévu à l'article R 125-2-1 du code de 

l'environnement dès lors qu'une commission de surveillance et de suivi de l'installation existe. Dans ce cas, l'exploitant 

adresse également ce dossier à la commission locale d'information et de surveillance de son installation. 

  

TITRE 9 - ECHEANCES 
  

Rappel des échéances de l'arrêté préfectoral : 
  

  

  

Articies Types de mesure à prendre Date d'échéance 

7.2.6. Analyse du risque foudre 1” janvier 2010 

72.62 Analyse technique et dispositifs de protection 4" janvier 2012 
contre la foudre éventuels       
  

  

TITRE 10 : DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES 
  

CHAPITRE 10.1 PUBLICITE -INFORMATION 
Une copie du présent arrêté est affichée à l'hôtel de la collectivité de Saint-Barthélemy pendant une durée d'un mois. 

L'accomplissement de cette formalité est attesté par un procès-verbal dressé par les soins du président du conseil 

territorial de la collectivité de Saint-Barthétemy. 

CHAPITRE 10.2 DELAIS ET VOIES DE RECOURS 
En application de l'article L. 514-6 du code de l'environnement, le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine 

juridiction. 1! peut être déféré à la juridiction administrative de Saint-Martin : 

1) par l'exploitant, dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour où l'arrèté lui à été notifié, 

2) parles tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison des 

inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts visés 4 l'article 

L. 511-1, dans un délai de quatre ans à compter de la publication du présent arrêté. 

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bai des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage d'une 

installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté autorisant l'ouverture de cette 

installation ou alténuant les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction 

administrative. 

Dans tous les cas, les droits des tiers sont et demeurent réservés. 

CHAPITRE 10.3 EXECUTION 
   

  

uprès de la collectivité 

de Saint-Barthélemy, le directeur régional de l'industrie, de la recherche et de lé nnement, le directeur 

départemental du travail, de l'emploi et de ta formation professionnelle, le directeur dépérteméntal de l'équipement, le 

directeur départemental des services d'incendie et de secours, le service interdépartemghtal defdéfense et de protection 

civile sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui est publié au recueil des actes 

  

     
   

  

PREFECTURE DE SAINT.BARTHELEMY 
ET DE SAINT-MARTIN 

Le: 2 6 MARS 2009 

  

       



  

ANNEXE 1 - ARRÊTÉ N° 2009-028 P DU 25 MARS 2009 

PLAN DE SITUATION DES INSTALLATIONS   
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